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Construction d’un Centre Territorial de Santé dans la 
Halle au Gras de Fleurance-GERS

HALLE AU GRASHALLE AU GRASHALLE AU GRASHALLE AU GRAS CENTRE TERRITORIAL DE SANTECENTRE TERRITORIAL DE SANTECENTRE TERRITORIAL DE SANTECENTRE TERRITORIAL DE SANTE





EURL PEDRA - ARCHITECTE –G.Pedra et P. Birades 

BET ISAO – BET Technisphere- Economiste ALYRAC

I – LE CONTEXTE
 Conseil départemental du Gers 

initie démarche de lutte contre 
désert médicaux avec création 
d’un Centre départemental de 
Santé fédérant des Centres 
Territoriaux de Santé ( CTS). 
Les CTS proposeront une offre 
de soins de proximité

 Candidature Fleurance , 3ème

ville du Gers impactée par perte 
de médecins

 Choix implantation CTS sur un 
bâtiment existant en centre ville 
, emblématique mais sous-
exploité :

La Halle au Gras





I – LE CONTEXTE
Restructuration fonctionnelle d’un 

bâtiment ancien situé en site ABF 
en ERP 5ème catégorie répondant 
aux normes actuelles de sécurité, 
accessibilité ,confort visuel , 
acoustique , thermique et de qualité
des matériaux et aux exigences 
d’un lieu d’activité sanitaire attractif.

Valorisation  architecturale d’un 
bâtiment  présentant une silhouette 
singulière dans une perspective de 
l’aménagement de la Place du 
Mercadet

Réhabilitation identitaire d’un lieu 
historiquement lié au bien –vivre 
gascon en un lieu destiné au bien 
vivre en santé
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II- Parti pris  Architectural sur le plan urbain

1- Garder la mémoire du bâtiment,   
 Laisser  et mettre sa structure poteau poutre béton apparente en façades
 Implantation reste inchangée 
 La traversé Nord Sud  du bâtiment est conservée 

2- Affirmer l’ identité du bâtiment

 Conforter sa place au Sud du Marcadet qui participe à la valorisation de 
l’espace nouvellement réaménagé et qui affirme l’identité de Place du 
Mercadet. 

 En faire un repère dans la ville renforcé par des jeux de lumière naturelle et 
artificielle qui font communiquer l’intérieur et l’extérieur.  Ce parti pris gardera 
sa pertinence même si il y  changement ultérieur de destination du bâtiment. 

 Création d’une rue intérieure paysagée, baignée de lumière zénithale 
indirecte qui valorise la traversée existante 

 Les parties maçonnées seront habillées de pierre sciée calcaire du Pays 
d’aspect similaire aux pierres de l’Hôtel de ville.
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II- Parti pris Architectural au niveau du bâtiment

1- Au niveau Esthétique et Fonctionnel
 Choix de travailler avec notion de parcours à partir d’une entrée remarquable comme 

début de la rue intérieure 
 Choix de structurer espace en  7 zones ( cf diapo esquisse) afin d’anticiper une 

polyvalence d’utilisation .
 Mise en valeur de la  structure poteau poutre (ABF)  qui autorise une liberté en plan
 Formalisation d’une rue intérieure  Nord-Sud avec éclairage naturel  permet d’allier  

une circulation fonctionnelle (parcours patient et accès direct parking ) avec un espace de 
distribution des différents locaux  et un espace d’interaction et de convivialité. 

 Remplissage en façades entre poteaux  béton par une alternance  de parties 
maçonnées et vitrées traitées en verticalité et posées sur un petit soubassement béton

 L’éclairage de la façade sera perçu différemment selon les périodes de la journée et 
renforcera l’image du Bâtiment

 Remplacement des chéneaux béton fortement dégradés est envisagé après 
concertation avec le Service Départemental d’Architecture  il  sera remplacé par un 
chéneau zinc afin d’asseoir le bâtiment pour plus d’élégance.

 En façade Sud une entrée de services (personnel, évacuation des déchets, accueil des 
ambulances, accès au local technique

 L’entrée principale axiale en façade Nord face à la Place du Marcadet et marquée par un 
grand sas métallique rouillé

 Vue favorisée sur l’extérieur pour les utilisateurs (patients et personnels) au niveau 
salle attente entrée , salle de réunions et salle du personnel.
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II-Parti pris  Architectural au niveau du bâtiment

2- Au niveau Développement Durable et Budget 
 Conservation structure béton existante limitant impact carbone
 La  structure de plan libre permet toute évolution ultérieure du bâtiment
 Conservation de la toiture existante béton et sa couverture en tuiles romanes
 Le  Chéneau zinc installé sera large afin de servir de protection solaire zénithale des 

façades
 Les menuiseries extérieures sont reprises en totalité et remplacées par du double 

vitrage acoustique et plus performant sur le plan thermique dont la couleur sera rouille 
 Choix de Matériaux bio sourcés en particulier au niveau revêtements de sol, voire des 

isolants .

 Les traitements intérieurs privilégieront la fonctionnalité et la prise en compte de la 
maintenance du bâtiment .

 Renouvellement naturel de l’air au niveau rue intérieure.

 Prise en compte du confort thermique et de l’impératif de confidentialité nécessaire aux 
cabinets de consultation :

*Prévision d’un traitement acoustique au niveau de la rue intérieure  et dans les 
locaux de travail (faux-plafonds, sols …)

*Le chauffage sera de type réversible avec comme énergie l’électricité





EURL PEDRA - ARCHITECTE –G.Pedra et P. Birades 

BET ISAO – BET Technisphere- Economiste ALYRAC

II-Parti pris Architectural 

7 ZONES pour structurer espace





Synthèse  d’étape

Synthèse :
 2 réunions avec l’ABF sur le projet : accord de principe  avec préconisations ( 

cf CR 1 et 2 ) 
 APS Validé le 13/05/2022 avec un budget de 950 000 euros HT 
 APD en cours , présentation le 28/06/2022
 Estimation définitive à l’issue de l’APD

Proches phases : 
 Validation de l’APD et de l’estimation définitive
 Dépôt du PC avec délai d’instruction          
 Elaboration dossier Projet pour Consultations des Entreprises
 Analyse des offres et Assistance aux contrats de travaux 
 Ordre de service de commencer travaux après échéance recours tiers (2 mois)  

consécutif à l’affichage règlementaire du PC 
 Période de préparation de 1 mois avant début travaux 
 Durée travaux de 10 mois minimum  

 Réception des travaux
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III- PHASE APD –PLAN DE SITUATION 
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III- PHASE APD –PLAN DE MASSE
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III –PHASE APD - Programme
Description fonctionnelle des besoins et 

espaces nécessaires aux activités 
(règlement de Consultation) 

 8 cabinets de consultation (15 m2 
minimum chacun) ; 

 Un ou des cabinet(s) supplémentaire(s) 
pour l’accueil des assistants-médicaux et 
des stagiaires ; 

 Une salle/espace d’accueil/secrétariat qui 
comprendra une borne ou des box 
d’accueil ; 

 Une salle d’attente ; 
 Une salle de réunion ; 
 Eventuellement un bureau administratif ; 
 Eventuellement, une tisanerie (salle de 

repos avec point d’eau) ; 
 Des sanitaires pour les patients ; 
 Des sanitaires pour les professionnels ; 
 Des vestiaires hommes ou femmes 

(conseillé) ; 
 Un espace de rangements pour du petit 

matériel ; 
 Une petite salle de soins infirmiers 

(facultatif) ; 

Programme réalisé –
Surface utile 585 m2

1 rue centrale desservant tous les espace  
 9 Cabinets de consultation de 20m2 

minimum 
 1 Espace accueil secrétariat et 1 Bureau 

secrétariat
 1 Salle d’attente 
 1 Salle de réunion 
 1 Bureau administratif
 1 Local Technique
 1 Local petit matériel
 1 Bureau Soins Infirmiers  de 16 m2
 1 Vestiaire avec douche
 1 Salle du personnel ( salle de repos) 
 1 Boc WC PMR Public
 1 Bloc WC PMR Privé
 1 Local déchets 





III- PHASE APD- PLAN RDC 
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III- PHASE APD – PLAN TOITURE 1
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III- PHASE APD - PLAN TOITURE 2
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III- PHASE APD COUPE AA
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III- PHASE APD – COUPE BB
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III – PHASE APD  -ELEVATIONS N*O
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III – PHASE APD – ELEVATION S*E
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III – PHASE APD – Plan 
aménagement cabinets médicaux 
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III – PHASE APD  - Lot - CVC-Plomberie
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III – PHASE APD  - Lot Electricité

EURL PEDRA - ARCHITECTE –G.Pedra et P. Birades 

BET ISAO – BET Technisphere- Economiste ALYRAC





III- PHASE APD - WC PMR Public et Privé
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III- PHASE APD Eléments Descriptifs

Charpente – Couverture – Zinguerie

 La charpente couverture fera uniquement l’objet 
d’un nettoyage des tuiles et d’un remplacement 
d’une trentaine de tuiles environ,

 Chéneau périphérique en zinc 

 Naissances d’EP et descentes d’EP en zinc 
raccordées sur regards existants

Menuiseries Extérieures Alu
 Fourniture et pose de menuiseries en aluminium 

thermo laqué à rupture de pont thermique

 Châssis vitrés 50/235 Double vitrage à
performance thermique selon préconisation du 
calcul réglementaire thermique. Remplissage des 
parties vitrées en double vitrage opale sur h 1.85 
et clair sur  h 0.50. Vitrage feuilleté et retardateur 
d’apport solaire en façades sud et ouest et 
retardateur d’effraction.

 Les châssis au RDC seront majoritairement 
fixes ; à l’étage, ils seront fixes avec certains 
châssis prévus ouvrants.

 Protection solaire et apport d’intimité dans les 
locaux au RDC apporté par des films 
opalescents rapportés sur les vitrages. Pour 
mémoire : aucun élément d’occultation prévu 
hormis les films précités.

 Fourniture et pose d’un bloc porte aluminium  
isolé normalisé à 1 vantail simple action, porte 
local déchet compris serrure de sécurité 3 points
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III- Eléments Descriptifs phase APD
 Fourniture et pose de bloc portes intérieures 

stratifiées avec affaiblissement acoustique 41 db
compris poignées Bezault ou Hoppe avec serrure de 
sureté sur organigramme (ou ouverture par carte 
magnétique à définir). Dimensions 90x205 cm hauteur 
environ ; compris imposte de même nature.

 Fourniture et pose de bloc porte coulissante à
galandage à encastrer dans une cloison, sans 
affaiblissement acoustique. Localisation : suivant 
plans Architecte.

 Fourniture et pose de bloc porte intérieures 
stratifiées à un vantail avec serrure à larder avec bec 
de cane à condamnation  (dé condamnation 
extérieure), y compris rosace ronde. Localisation : 
sanitaires, suivant plans Architecte.

 Fourniture et pose de portes de gaines technique
(degré feu conforme à la Réglementation en vigueur) 
finition à peindre. Fourniture et pose de plinthes bois 
en sapin à peindre h 0,10 cm bords droits. 
Localisation : en périmétrie de l’ensemble des locaux 
recevant un sol souple, suivant plans Architecte 
compris fourniture et pose d’une étagère horizontale 
en médium laqué blanc de la profondeur du placard et 
posées sur crémaillères en aluminium. Localisation : 
rangement placard bas au R+1.

 Fourniture et pose d'un mur mobile composé de 
panneaux indépendants suspendus par chariots, 
coulissants dans un rail supérieur. 

Localisation : entre salle de réunion et bureau administratif au 
RDC. Pour mémoire : renfort de structure à charge du lot 
Gros Œuvre

 Fourniture et pose de façade de rangement intérieurs en 
panneaux de bois aggloméré stratifié. Y.

MobiliersMobiliersMobiliersMobiliers ::::

 Fourniture et pose d’un banque accueil avec meubles et 
tiroirs selon plans Architecte,

 Fourniture et pose de banquettes bois sur jardinière 
béton . Localisation : zones d’attente travée centrale

 Fourniture et pose d’un meuble rangement toute hauteur en 
médium intégrant une kitchenette. Localisation salle du 
personnel suivant plan Architecte.

 Réalisation d’élément de mobilier en châssis en bois 
perforée d’essence au choix de l’Architecte type Oberflex
ou équivalent ou médium verni mat. Localisation : Hall 
entrée côté ambulances

 Pour mémoire, sont prévus hors cadre du présent marché
de travaux l’ensemble des éléments de mobiliers non 
précités, dont par exemple :

o casiers vestiaires personnel, chaises pour salle d’attente 
entrée,mobiliers de salles de réunion : tables, chaises, etc
mobiliers de salles de consultation : bureaux, chaises, 
étagères, potence rideau accordéon, lit de consultation, 
table roulante, etc

Menuiseries Interieures Bois
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III-Eléments Descriptifs phase APD

 Fourniture et pose de doublages thermiques des parois 
périphériques du bâtiment, réalisés sur ossatures 
métalliques avec des parements en plaques de plâtre et 
isolant laine de roche.

 Fourniture et pose de cloisons séparatives phoniques
98/48 compris incorporation de laine de roche. 
Localisation : dans l’ensemble des locaux RDC et R+1 
selon plans Architecte

 Pour mémoire : cloison modulaires acoustique : sans 
objet.

 Cloison avec partie vitrée et rideau à lamelles 
modulables. Localisation : salle de réunion et bureau 
administratif au RDC selon plans Architecte)

 Les cloisons de gaines techniques seront réalisées en 
plaques de plâtre sur ossatures métalliques galvanisés 
avec remplissages en panneaux de laine minérale. Les 
caractéristiques dont notamment l’épaisseur seront 
déterminées en conformité avec les différentes 
règlementations (hauteur de pose, CF et acoustique).

 Parement hydrofuge prévu dans les locaux humides.

 Compris réalisation d’habillage bâti supports WC en 
plaques de plâtre haute dureté.

Faux plafond : 

 Réalisation d’un calaminage de faux plafond dans 
chaque local selon plans Architecte comprenant :

o Une zone de faux plafond non démontable en 
plaques de plâtre cartonnées vissées sous une 
ossature métallique ; finition à peindre

o Une zone de faux plafond démontable en dalles 
minérales performantes acoustiquement type Focus 
A de chez ECOPHON ou techniquement équivalent ; 
dimensions 600x600mm ou 600x1200mm 

 Réalisation d’un faux plafond non démontable en 
plaques de ciment vissées sous une ossature 
métallique. Localisation : local déchet

 Réalisation d’une isolation sur éléments de faux 
plafonds par mise en œuvre de panneaux de laine de 
roche, suivant plans Architecte.

 Performances thermiques des ouvrages selon 
préconisation du calcul réglementaire thermique

Platrerie-Isolation
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III- PHASE APD Eléments Descriptifs
Serrurerie

 Réalisation d’un sas d’entrée (entrée Nord) 
en tôles acier thermo laqué y compris 
ossature,

 Cadres de tapis de sol dans le SAS d’entrée 
et au droit de la sortie sud,

 Réalisation de chéneaux de grande largeur 
en débord, compris consoles en zinc à
fixer  sur les façades existantes, habillage  
formant chéneau en tôle en zinc compris 
voligeage

 Compris habillage en sous face par 
panneaux bois marine avec réservation pour 
spots led , et goutte 
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Peinture

 Peinture en phase aqueuse sur parois, 
plafonds et menuiseries intérieures bois, 
hors éléments stratifiés.

 OPTION : peinture biosourcée.

 Lasure extérieure sur soubassement 
périphérique et poteaux béton.

 Lasure extérieure sur faux plafonds bois 
sous chéneaux créés





III- PHASE APD Eléments Descriptifs
Revetement de sols souples

 Fourniture et pose de revêtement de sol 
linoléum sur ragréage et système de 
protection anti-remontée d’humidité. Aspect 
différencié entre bureaux et parties 
communes au choix de l’Architecte. 
Localisation : au sol de l’ensemble des 
locaux, hors sanitaires et local déchets

 Compris bande d’éveil en partie haute de 
l’escalier, conformément à la 
Réglementation PMR.

Revetement de sols durs – Faience

 Fourniture et pose collée d'un revêtement de sol
en carreaux de grès cérame émaillés, surface 
lisse. Localisation : sanitaires.

 Fourniture et pose collée de carrelage 
antidérapant avec forme de pente vers siphon de 
sol. Localisation local déchets.

 Fourniture et pose de faïence grand format coloris 
au choix de l’Architecte.

o Toute hauteur sur parois wc compris sas et bâti 
support. Localisation : sanitaires.

o Toute hauteur sur parois local déchets. 
Localisation local déchets.

 Fourniture et pose d’un tapis de sol . 
Localisation : sas d’entrée et de sorties.
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Centre Territorial de Santé de Fleurance
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Centre Territorial de Santé de Fleurance
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Centre Territorial de Santé de Fleurance

EURL PEDRA - ARCHITECTE –G.Pedra et P. Birades 

BET ISAO – BET Technisphere- Economiste ALYRAC





III- PHASE APD Estimation des travaux HT
(Hors mobilier et équipement médical)

5 875,00 €Anti Intrusion

25 800,00 €Mobilier (hors cadre marché travaux ) à titre indicatif

8 275,00 €Contrôle accès , sécurité incendie type 3
3 200,00 €Création douche dans vestiaire personnel 

Options non intégrées au cout prévisionnel 

4 950,00 €SIGNALITIQUESIGNALITIQUESIGNALITIQUESIGNALITIQUE13

900 000,00 €Total HT Total HT Total HT Total HT (Estimation en valeur janvier 2022 pour consultation en lots séparés)

27.325,00 €PEINTURES PEINTURES PEINTURES PEINTURES 12

40 230.00 €REVETEMENTS DE SOLS REVETEMENTS DE SOLS REVETEMENTS DE SOLS REVETEMENTS DE SOLS 10

20 590.00 €REVETEMENTS DE SOLS ET MURS EN DUR REVETEMENTS DE SOLS ET MURS EN DUR REVETEMENTS DE SOLS ET MURS EN DUR REVETEMENTS DE SOLS ET MURS EN DUR 11

80 540,00 €ELECTRICITE COURANTS FORTS COURANTS FAIBLES ELECTRICITE COURANTS FORTS COURANTS FAIBLES ELECTRICITE COURANTS FORTS COURANTS FAIBLES ELECTRICITE COURANTS FORTS COURANTS FAIBLES 9
110 295,00 €PLOMBERIE SANITAIRES EF EC CVC VENTILATION PLOMBERIE SANITAIRES EF EC CVC VENTILATION PLOMBERIE SANITAIRES EF EC CVC VENTILATION PLOMBERIE SANITAIRES EF EC CVC VENTILATION 8
91 350,00 €MENUISERIES INTERIEURES BOIS MENUISERIES INTERIEURES BOIS MENUISERIES INTERIEURES BOIS MENUISERIES INTERIEURES BOIS 7
97 380 ,00 €PLATRERIE ISOLATION PLATRERIE ISOLATION PLATRERIE ISOLATION PLATRERIE ISOLATION 6
85 320 ,00 €SERRURERIE SERRURERIE SERRURERIE SERRURERIE 5
130 320.00 €MENUISERIES EXTERIEURES MENUISERIES EXTERIEURES MENUISERIES EXTERIEURES MENUISERIES EXTERIEURES 4
11 700,00 €CHARPENTE COUVERTURE CHARPENTE COUVERTURE CHARPENTE COUVERTURE CHARPENTE COUVERTURE 3

170 000,00 €GO GO GO GO ---- MACONNERIEMACONNERIEMACONNERIEMACONNERIE2
30 000,00 €DEMENAGEMENTS DEMENAGEMENTS DEMENAGEMENTS DEMENAGEMENTS ---- DEMOLITIONDEMOLITIONDEMOLITIONDEMOLITION1
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III- PHASE APD Planning prévisionnel
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Convention constitutive Groupement de commande Commune de Fleurance / SERF 
23ème Tranche d’Assainissement -1-

CONVENTION CONSTITUTIVE 
D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 

Pour la passation des marchés de travaux de la 23ème Tranche d’Assainissement du réseau unitaire 
existant et réseau de collecte des eaux usées – secteur Caouette de la Commune de FLEURANCE

Entre
La COMMUNE DE FLEURANCE, 
représentée par son Maire, Monsieur Ronny GUARDIA-MAZZOLENI

Et

Le SYNDICAT D’EAU POTABLE DE LA REGION DE FLEURANCE (SERF) 
représenté par son Président, Monsieur Eric LABORDE

Préambule : 
Dans le cadre de leurs programmes d’investissement respectifs, la Commune de Fleurance et le SERF ont décidé 
de réaliser de manière globale et cohérente les travaux nécessaires à l’aménagement d’un réseau séparatif dans 
le secteur de la Caouette afin de supprimer l’ensemble des rejets directs dans le ruisseau de la Caouette. 

A ce titre, la présente convention a pour objet de constituer un groupement de commandes entre la Commune 
de Fleurance et le SERF pour la réalisation de ces travaux. L’enjeu est de garantir une cohérence d’intervention, 
une meilleure sécurité des travaux ainsi que des économies d’échelles. 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

Cette convention a pour objet : 

De créer un groupement de commandes conformément aux dispositions de l'article L2113-7 
du code de la Commande Publique en vue de passer les marchés de travaux nécessaires à 
l’aménagement d’un réseau séparatif dans le secteur Caouette 

De définir les modalités de fonctionnement de ce groupement.
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ARTICLE 2 – CONSTITUTION DU GROUPEMENT 

Pour réaliser ce programme de travaux, il est constitué, en vertu des articles L2113-6 et L2113-7 du Code de 
la Commande Publique, un groupement de commande entre la Commune de Fleurance et le SERF. 

Chaque membre adhère au groupement de commandes en validant la présente convention par délibération 
de son assemblée délibérante. Une copie de la délibération de chaque membre est notifiée au 
coordonnateur du groupement de commande.

ARTICLE 3– ORGANISATION DU GROUPEMENT DE COMMANDES 

3.1 - Désignation du coordonnateur 
La Commune de FLEURANCE est désignée comme coordonnateur du groupement de commandes. 

3.2 - Rôle et obligations du coordonnateur 

Le coordonnateur est chargé de la gestion des procédures dans le respect des règles prévues par le Code de la 
Commande Publique. En sa qualité de pouvoir adjudicateur, il gère la procédure de passation.

A ce fifre et de manière non exhaustive, le coordonnateur : 
- rédige la publicité,
- envoie l'avis d'appel public à la concurrence,
- mets les dossiers de consultation à disposition des candidats,
- reçoit en dépôt les offres des candidats,
- convoque la commission d'Appel d'Offres du groupement, si besoin 
- informe les candidats de la décision de la commission d'Appel d'Offres, 
- réalise les éventuelles reconductions de marché, 
- prononce la résiliation du marché, si besoin.

Le coordonnateur est également chargé de signer et de notifier le marché aux entreprises retenues pour les 
travaux. Chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s'assure de sa bonne exécution, en parfaite 
collaboration, notamment par une participation commune aux réunions de chantier.

3.3 - Rôle et obligations des membres du groupement 

- Prendre une délibération portant adhésion au groupement de commandes et approuvant et à en 
communiquer une copie à chaque membre du groupement de commandes,

- Participer à l'organisation technique et administrative de la consultation en collaboration avec le 
coordonnateur,

- Participer à la définition et au recensement des besoins,
- Valider les documents de la consultation dans les délais fixés par le coordonnateur,
- Valider l'analyse des candidatures et des offres, dans les délais fixés par le coordonnateur, 
- Prendre à sa charge l'exécution technique et financière des études et travaux qui le concerne,
- Informer le coordonnateur de toute difficulté rencontrée dans l'exécution des marchés, 
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3.4 - Siège du groupement de commandes 
Le siège du groupement de commandes est celui du coordonnateur :

Commune de FLEURANCE
1 Place de la République

32500 FLEURANCE

ARTICLE 4– DISPOSITIONS FINANCIERES 

Chaque membre du groupement inscrit le montant de l'opération travaux qui le concerne dans le budget de sa 
collectivité. 
Chaque membre du groupement exécutera financièrement la partie relative aux marchés publics de travaux qui 
le concerne. 

Les marchés de travaux passés au nom du groupement et pour le compte de deux collectivités, donnera lieu à 
une facturation séparée de la part de l'entreprise titulaire, conformément aux prestations respectives définies 
dans le détail estimatif.

En outre, le coordonnateur ne percevra aucune rémunération financière, ni pour l'exercice de ses missions, ni 
pour le fonctionnement matériel du groupement.

ARTICLE 5– DUREE DU GROUPEMENT 

La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les deux parties. Elle est applicable jusqu’à 
l’expiration de la garantie de parfait achèvement des travaux, soit un an après l réception des travaux. 

ARTICLE 6 – DESCRIPTIF DES TRAVAUX

6.1 – Nature des travaux :
Les travaux comprennent : 

- La création d’un réseau de collecte et de transfert des eaux usées et de branchements de particuliers 
pour le compte de la Commune de Fleurance 

- La réhabilitation d’un réseau unitaire actuel en réseau pluvial pour le compte de la Commune de 
Fleurance 

- La réalisation de travaux d’adduction d’eau potable pour le compte du SERF 

6.2- Procédure de passation des marchés : 
La constitution du présent groupement de commandes donnera lieu à la passation de marchés de travaux signés 
par le coordonnateur, au nom des membres du groupement.
Les marchés seront passés selon la procédure adaptée en application du Code de la Commande Publique.

6.3 – Approbation du marché et contenu du DCE : 
Le dossier de consultation des entreprises de travaux est établi par le Maitre d'œuvre du coordonnateur 
(commune de Fleurance), amendé des pièces techniques (cahiers des charges, devis quantitatif estimatif 
notamment). Il est discuté lors des réunions de travail avec le Maitre d'œuvre et les services techniques des 
membres du groupement et soumis à l'approbation du pouvoir adjudicateur (Maire/Président) de chaque 
membre.
Dès sa réception, un délai de 15 jours est accordé pour sa lecture et sa vérification. Les remarques éventuelles 
devront être formulées par écrit et adressées au coordonnateur.
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Afin de respecter les principes fondamentaux des marchés publics, il est rappelé que tous les documents et 
toutes informations remises dans le cadre de la procédure sont strictement confidentiels.

Le Maitre d'œuvre du coordonnateur et les services techniques des membres du groupement se 
rapprocheront pour la rédaction du rapport d'analyses des offres. Celui-ci sera commun aux deux membres 
du groupement. Il sera exposé l'économie générale du marché en précisant pour chaque membre du 
groupement le montant des travaux le concernant.
Le coordonnateur procédera à la notification du marché (lettre de notification + signature du marché + ordres 
de service) et se chargera de l'envoi des lettres aux candidats non retenus.

ARTICLE 7 – REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litige survenant entre les parties et relatif à l'exécution de la présente convention, celles-ci 
s'engagent à chercher une résolution amiable, préalablement à la saisine du Tribunal Administratif de Pau 
qui sera alors seul compétent en la matière pour régler ce litige.

Fait en 2 exemplaires 
A Fleurance, le 

Le Maire de Fleurance Le Président du SERF 
Ronny GUARDIA-MAZZOLENI Éric LABORDE
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CONVENTION CONSTITUTIVE 
D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 

Pour la passation des marchés de travaux d’aménagements de sécurité et d’embellissement de la 
Rue Alexandre Laffont et du Boulevard de Metz de la Commune de FLEURANCE

Entre
La COMMUNE DE FLEURANCE, 
représentée par son Maire, Monsieur Ronny GUARDIA-MAZZOLENI

Et

Le SYNDICAT D’EAU POTABLE DE LA REGION DE FLEURANCE (SERF) 
représenté par son Président, Monsieur Éric LABORDE

Préambule : 
Dans le cadre de leurs programmes d’investissement respectifs, la Commune de Fleurance et le SERF ont décidé 
de réaliser de manière globale et cohérente les travaux nécessaires aux aménagements de sécurité et 
d’embellissement de la Rue Alexandre Laffont et du Boulevard de Metz. 

A ce titre, la présente convention a pour objet de constituer un groupement de commandes entre la Commune 
de Fleurance et le SERF pour la réalisation de ces travaux. L’enjeu est de garantir une cohérence d’intervention, 
une meilleure sécurité des travaux ainsi que des économies d’échelles. 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

Cette convention a pour objet : 

De créer un groupement de commandes conformément aux dispositions de l'article L2113-7 
du code de la Commande Publique en vue de passer les marchés de travaux nécessaires aux 
aménagements de sécurité et d’embellissement de la Rue Alexandre Laffont et du Boulevard de 
Metz

De définir les modalités de fonctionnement de ce groupement.
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ARTICLE 2 – CONSTITUTION DU GROUPEMENT 

Pour réaliser ce programme de travaux, il est constitué, en vertu des articles L2113-6 et L2113-7 du Code de 
la Commande Publique, un groupement de commande entre la Commune de Fleurance et le SERF. 

Chaque membre adhère au groupement de commandes en validant la présente convention par délibération 
de son assemblée délibérante. Une copie de la délibération de chaque membre est notifiée au 
coordonnateur du groupement de commande.

ARTICLE 3– ORGANISATION DU GROUPEMENT DE COMMANDES 

3.1 - Désignation du coordonnateur 
La Commune de FLEURANCE est désignée comme coordonnateur du groupement de commandes. 

3.2 - Rôle et obligations du coordonnateur 

Le coordonnateur est chargé de la gestion des procédures dans le respect des règles prévues par le Code de la 
Commande Publique. En sa qualité de pouvoir adjudicateur, il gère la procédure de passation.

A ce fifre et de manière non exhaustive, le coordonnateur : 
- rédige la publicité,
- envoie l'avis d'appel public à la concurrence,
- mets les dossiers de consultation à disposition des candidats,
- reçoit en dépôt les offres des candidats,
- convoque la commission d'Appel d'Offres du groupement, si besoin 
- informe les candidats de la décision de la commission d'Appel d'Offres, 
- réalise les éventuelles reconductions de marché, 
- prononce la résiliation du marché, si besoin.

Le coordonnateur est également chargé de signer et de notifier le marché aux entreprises retenues pour les 
travaux. Chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s'assure de sa bonne exécution, en parfaite 
collaboration, notamment par une participation commune aux réunions de chantier.

3.3 - Rôle et obligations des membres du groupement 

- Prendre une délibération portant adhésion au groupement de commandes et approuvant et à en 
communiquer une copie à chaque membre du groupement de commandes,

- Participer à l'organisation technique et administrative de la consultation en collaboration avec le 
coordonnateur,

- Participer à la définition et au recensement des besoins,
- Valider les documents de la consultation dans les délais fixés par le coordonnateur,
- Valider l'analyse des candidatures et des offres, dans les délais fixés par le coordonnateur, 
- Prendre à sa charge l'exécution technique et financière des études et travaux qui le concerne,
- Informer le coordonnateur de toute difficulté rencontrée dans l'exécution des marchés, 
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3.4 - Siège du groupement de commandes 
Le siège du groupement de commandes est celui du coordonnateur :

Commune de FLEURANCE
1 Place de la République

32500 FLEURANCE

ARTICLE 4– DISPOSITIONS FINANCIERES 

Chaque membre du groupement inscrit le montant de l'opération travaux qui le concerne dans le budget de sa 
collectivité. 
Chaque membre du groupement exécutera financièrement la partie relative aux marchés publics de travaux qui 
le concerne. 

Les marchés de travaux passés au nom du groupement et pour le compte de deux collectivités, donnera lieu à 
une facturation séparée de la part de l'entreprise titulaire, conformément aux prestations respectives définies 
dans le détail estimatif.

En outre, le coordonnateur ne percevra aucune rémunération financière, ni pour l'exercice de ses missions, ni 
pour le fonctionnement matériel du groupement.

ARTICLE 5– DUREE DU GROUPEMENT 

La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les deux parties. Elle est applicable jusqu’à 
l’expiration de la garantie de parfait achèvement des travaux, soit un an après la réception des travaux. 

ARTICLE 6 – DESCRIPTIF DES TRAVAUX

6.1 – Nature des travaux :
Les travaux comprennent : 

- Des aménagements de sécurité et d’embellissement sur le Boulevard de Metz
- Un remaniement du Carrefour RN 21 / Rue Pasteur / Boulevard de de Metz 
- Des aménagements de sécurité et d’embellissement de la Rue Alexandre Laffont 
- Le renouvellement des infrastructures d’assainissement et d’eau pluviale
- La réalisation de travaux d’adduction d’eau potable pour le compte du SERF 

6.2- Procédure de passation des marchés : 
La constitution du présent groupement de commandes donnera lieu à la passation de marchés de travaux signés 
par le coordonnateur, au nom des membres du groupement.
Les marchés seront passés selon la procédure adaptée en application du Code de la Commande Publique.

6.3 – Approbation du marché et contenu du DCE : 
Le dossier de consultation des entreprises de travaux est établi par le Maitre d'œuvre du coordonnateur 
(commune de Fleurance), amendé des pièces techniques (cahiers des charges, devis quantitatif estimatif 
notamment). Il est discuté lors des réunions de travail avec le Maitre d'œuvre et les services techniques des 
membres du groupement et soumis à l'approbation du pouvoir adjudicateur (Maire/Président) de chaque 
membre.
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Dès sa réception, un délai de 15 jours est accordé pour sa lecture et sa vérification. Les remarques éventuelles 
devront être formulées par écrit et adressées au coordonnateur.

Afin de respecter les principes fondamentaux des marchés publics, il est rappelé que tous les documents et 
toutes informations remises dans le cadre de la procédure sont strictement confidentiels.

Le Maitre d'œuvre du coordonnateur et les services techniques des membres du groupement se 
rapprocheront pour la rédaction du rapport d'analyses des offres. Celui-ci sera commun aux deux membres 
du groupement. Il sera exposé l'économie générale du marché en précisant pour chaque membre du 
groupement le montant des travaux le concernant.
Le coordonnateur procédera à la notification du marché (lettre de notification + signature du marché + ordres 
de service) et se chargera de l'envoi des lettres aux candidats non retenus.

ARTICLE 7 – REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litige survenant entre les parties et relatif à l'exécution de la présente convention, celles-ci 
s'engagent à chercher une résolution amiable, préalablement à la saisine du Tribunal Administratif de Pau 
qui sera alors seul compétent en la matière pour régler ce litige.

Fait en 2 exemplaires 
A Fleurance, le 

Le Maire de Fleurance Le Président du SERF 
Ronny GUARDIA-MAZZOLENI Éric LABORDE
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Le projet des élus
Favoriser le développement économique et démographique 
tout en assurant la préservation du territoire naturel et rural, et 
la qualité de vie des habitants.
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3 axes de développement

 Axe 1 : Ville pôle
◦ 1.1- Conforter le rôle de pôle de la Lomagne
◦ 1.2- Répondre aux besoins de la population

◦ 1.3- Conforter le rôle de centralité de la Bastide

◦ 1.4- Porter un projet urbain durable

◦ 1.5- Intensifier le renouvellement démographique

 Axe 2 : Ville économique
◦ 2.1- Renforcer l’attractivité économique

◦ 2.2- Soutenir et développer l’offre commerciale

◦ 2.3- Conforter l’attractivité touristique du territoire

 Axe 3 : Ville durable
◦ 3.1- Favoriser la préservation de l’environnement et du cadre de vie

◦ 3.2- Prendre en compte les risques
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AXE 1 
Ville Pôle
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AXE 1 : Ville pôle
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 La commune joue un rôle de pôle à l’échelle du Nord du Gers, cette catégorisation traduit un nombre

d’emplois importants représentant la moitié des emplois salariés à l’échelle de l’intercommunalité.

 En plus de la catégorisation en pôle, Fleurance est un bassin de vie permettant aux habitants du

territoire de trouver une réponse de proximité en termes de services et d’équipements.

 Le SCOT de Gascogne identifie le territoire comme pôle structurant du bassin de vie, pôle à conforter

sur une approche globale :

 Diversification de l’offre d’habitat,

 Amélioration de la desserte tous modes,

 Développement de l’emploi,

 Renforcement de la gamme d’équipements et de services à la population.

CONSTATS ET ENJEUX
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 Malgré sa place de pole structurant des bassins de vie, la
commune a perdu des habitants sur une période récente en
raison du vieillissement de la population en place et d’une
faiblesse de ses capacités de renouvellement naturel.

 Cependant le territoire est attractif, le solde migratoire est
positif depuis plusieurs décennies.

 Cet accueil d’habitants se traduit, conjointement au
phénomène de desserrement des ménage, par la croissance
du volume de résidences principales.

 La production de logements sur la période récente a eu pour
effets :

 De consommer des espaces naturels agricoles et
forestiers : 93 ha consommés entre 2009 et 2020
(source portail de l’artificialisation),

 De conforter la vacance dans la Bastide : 412 logements
vacants recensés (source fichier LOVAC 2020)

 Pour conforter le rôle de ville pôle, Fleurance devra :

 Poursuivre l’accueil d’habitants par le confortement de
l'attractivité territoriale pour la préservation de
l'équilibre démographique

 Anticiper les besoins en logement en mettant à
disposition des populations une offre diversifiée,
remobiliser les logements vacants

 Adapter les équipements du territoire pour renforcer et
conforter le rôle de pôle structurant de la commune

 Organiser un développement urbain mettant la priorité
sur le développement dans le tissu déjà urbanisé

 Redynamiser l’image de la commune en revalorisant
son centre ancien,

 Développer un modèle urbain limitant l'impact sur
l'environnement, l'agriculture et les paysages.

 Développer une offre commerciale adaptée à
l’armature du territoire

CONSTATS ET ENJEUX

AXE 1 : Ville pôle
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L’affirmation du rôle de pôle passera par des actions en faveur du développement économique et de l’emploi en :

 Poursuivant la recherche et l’innovation initiée par le Pôle 21 afin de renforcer l’attractivité de la commune,

 Maintenant et renforçant l’offre de commerces et de services du cœur urbain,

 Accompagnant le développement et l’implantation de nouvelles activités pour développer l’offre

économique en cohérence avec les stratégies supracommunales,

 Programmant la planification d’une nouvelle offre foncière économique, notamment en extension des

espaces d’activités existants et y dédier environ de 20 à 25 ha.

En complémentarité, le rôle de cœur de bassin de vie sera affirmé par le développement de l’offre urbaine à
destination de la population en :

 Promouvant une offre d’équipements durables et de qualité,

 Privilégiant l’implantation des équipements dans le centre afin de les rendre accessibles au plus grand

nombre (caserne, gendarmerie, hôpital, cinéma, bibliothèque, poste, équipements sportifs, théâtre …),

 Mettant en valeur l’espace public afin d’affirmer son aptitude à recevoir des activités culturelles et

sportives,

 Répondant aux besoins des actifs en adaptant les équipements et services, notamment enfance et petite

enfance.

PROJET

AXE 1 : Ville pôle

Objectif n°1.1 : Conforter le rôle de pôle de la Lomagne





AXE 1 : Ville pôle

Objectif n°1.2 : Répondre aux besoins de la population
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PROJET
La ville de Fleurance dispose d’une gamme d’équipements et de services développée permettant de répondre aux
besoins de ces habitants mais aussi aux besoins des populations extérieures. Afin de participer à l’amélioration
du cadre de vie des fleurantins et des habitants du bassin de vie, le PLU veillera à réunir les conditions pour :

Disposer d’équipements de rayonnement intercommunal/départemental
oAdapter le parc d’équipements publics,
oDévelopper des équipements et services accessibles au plus grand nombre,

Diversifier l’offre de logements
o Aménager une offre alternative à la maison individuelle accompagnant l’accueil de l’ensemble des
générations sur le territoire, dont les jeunes ménages,
o Diversifier les parcs privés et sociaux afin de répondre aux besoins de logements de tous les publics,
notamment ceux des populations locales les plus fragiles,
o Rechercher la qualité résidentielle offrant à la population des biens répondant aux exigences de
modernité.

Penser un projet de territoire en adéquation avec la capacité des réseaux
oDéfinir un projet urbain en adéquation avec la capacité des réseaux (AEP, assainissement, électricité,
internet, voirie) et des équipements techniques actuels et programmés.

Développer l’offre d’emploi : élément central dans le maintien de la population locale
oDéterminer une programmation et un phasage de l’action dans le temps,
oFaciliter l’accessibilité depuis les axes de communications structurants.
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Le projet de développement du noyau urbain s’appuiera sur la transversalité des actions sur le bâti et non-
bâti permettant de conforter le rôle de centralité du cœur de ville :

Les actions sur le bâti :
o Logement :
o Reconquérir le bâti existant en mobilisant le parc de logements vacants pour l’accueil de population,
o Traiter les situations d’habitat indigne afin de remettre sur le marché ces logements pour favoriser

l’accession ou le locatif,
o Accompagner la réhabilitation du parc ancien notamment pour lutter contre la précarité énergétique

des ménages les plus fragiles,
o Adapter les logements pour répondre aux besoins de toutes les publics (jeunes ménages, personnes

âgées…) et en faciliter leur accessibilité,
o Commerces et services à la population :
o Valoriser le patrimoine du centre en requalifiant les façades et les éléments emblématiques de la

bastide (arcades, halle…),
o Mener une réflexion sur les ilots stratégiques à reconquérir et sur leur devenir,
o Encadrer le changement de destination des rez-de-chaussée commerciaux et artisanaux sur les rues

commerciales les plus stratégiques,
o Conforter la présence des services et équipements publics au sein de la bastide et la mixité des

fonctions inhérentes à un centre urbain.

PROJET

AXE 1 : Ville pôle

Objectif n°1.3 : Conforter le rôle de centralité de la Bastide
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Le projet de développement du noyau urbain s’appuiera sur la transversalité des actions sur le bâti et non-
bâti permettant de conforter le rôle de centralité du cœur de ville :

Les actions sur le non bâti :
o Sécuriser les déplacements notamment grâce à la mise en place d’aménagements spécifiques sur le

cœur de ville, en particulier sur un axe central de mobilités reliant les fonctions majeures de la bastide
(pôle multimodal, équipements, commerces, service et habitat),

o Poursuivre la requalification des espaces publics en diversifiant les fonctions de ces espaces,
o Aménager des liaisons douces permettant de relier les différents équipements du centre entre eux,
o Définir une offre de stationnement satisfaisante permettant de renforcer l’attractivité du cœur de bourg

face aux espaces périphériques.

PROJET

AXE 1 : Ville pôle

Objectif n°1.3 : Conforter le rôle de centralité de la Bastide
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Volet centre-ville :

Cœur de ville à reconquérir

Eléments patrimoniaux à valoriser

Îlots à reconquérir

Espaces de promenades à requalifier

Axes de mobilités à aménager

Commerces

Équipements sportifs, culturels et administratif

Gers

Aires de stationnement principales
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Le projet de territoire accompagne un développement urbain intégrant les spécificités du tissu local et
participant au rôle de centralité de la bastide en :

 Privilégiant l’accueil du développement en priorité dans le noyau urbain en confortement de la
bastide et du noyau urbain central,

 Finaliser l’aménagement des hameaux en privilégiant le comblement des dents-creuses,
 Limitant le développement de l’urbanisation linéaire et en stoppant son extension,
 Poursuivant et complétant les projets de qualification des entrées de de ville,

Le projet urbain limitera son impact environnemental en mettant en place un modèle sobre en
consommation d’espace :

 Sur les 10 dernières années le développement urbain a consommé en moyenne 1 hectare pour 6
logements : le modèle à développer dans le futur vise à diviser par 2 cette tendance afin de limiter
l’impact du projet urbain sur les espaces naturels et agricoles en se basant sur une densité de 12
logements à l’hectare,

 Entre 2009 et 2020 124 ha d’espaces ont été consommés (tous types de vocations) : en cohérence
avec la stratégie portée par le SCOT, le PLU vise à réduire ce volume à 50 ha à horizon 2035.

 Cette démarche permettra de restituer de nombreux espaces aux vocations agricoles et naturelles et
de les préserver pour les générations futures.

PROJET

AXE 1 : Ville pôle

Objectif n°1.4 : Porter un projet urbain durable
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AXE 1 : Ville pôle

Objectif n°1.4 : Porter un projet urbain durable

Volet développement urbain :

Noyau urbain à Densifier

Hameau à encadrer

Urbanisation linéaire à encadrer





AXE 1 : Ville pôle

Objectif n°1.5 : Intensifier le renouvellement démographique
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Le projet de territoire vise à agir sur le renouvellement de la population locale par l’accueil d’habitants
issus des espaces extérieurs afin de contrer le vieillissement de la population fleurantine.

La qualité de vie offerte par la commune sera un atout pour l’accueil de populations souhaitant trouver
un équilibre entre services, commerces, emplois et proximité d’un paysage rural de qualité.

Afin de renforcer la fonction résidentielle de Fleurance, le PLU vise à :

 Tendre vers un objectif d’environ 6500 habitants à l’horizon 2035, soit un accueil proche de 500
nouveaux habitants,

 Construire 300 logements permettant l’installation de nouveaux ménages sur le territoire et
répondant aux besoins du desserrement des ménages,

 Mobiliser le bâti existant comme réservoir possible d’accueil d’habitants.

PROJET
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500 nouveaux habitants

Besoin global 
total 

300 logements
(dont 50 pour 
répondre au 

desserrement)

Environ 250-260 
logements

classiques *  

Environ 40-50
logements 

sociaux (15 %)

Environ 250-260 
logements neufs 

(85 %) en extension et 
densification

Environ  40-50 
logements en 

renouvellement 
urbain (15 %)

20 à 25 ha de consommation d’espace
(densité de 12 lgt/ha)

* Logement classique : logement 
privé dans condition d’attribution

Le SCOT prévoit l’accueil 
d’environ 40 habitants par 

an entre 2017 et 2040

AXE 1 : Ville pôle

Objectif n°1.5 : Intensifier le renouvellement démographique





Axe 2
Ville économique
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AXE 2 : ville économique

PLU DE FLEURANCE- PADD 2022

 De par sa localisation et sa proximité avec la ville de Auch, la commune génère de l’emploi et de
l’activité rayonnant à l’échelle du bassin de vie.

 La commune représente un pôle d’emploi dynamique, qui répond aux besoins des populations locales
mais aussi environnantes.

 Le secteur du commerces, transports, hébergement et restauration est le plus représenté (1/3 de
l’activité locale).

 La stratégie de développement économique répondra à des enjeux transversaux :

 Accueillir et maintenir les entreprises à travers une stratégie économique adaptée,

 Soutenir l’activité commerciale de proximité à travers une véritable stratégie commerciale, limiter
l’extension en périphérie,

 Pérenniser et développer le tissu économique local pour répondre aux besoins des actifs et de la
population locale,

 Soutenir l’agriculture sur le territoire.

CONSTATS ET ENJEUX
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Le renforcement de l’attractivité de Fleurance passera par l’accompagnement du développement de
l’activité économique de la commune en poursuivant plusieurs actions :

 Préserver et développer les activités existantes en intégrant des zones de cohabitation entre habitat et
activités économiques afin de ne pas aggraver les nuisances et les conflits d’usages,

 Permettre l’évolution et l’accueil des entreprises sur le territoire communal,

 Conforter le pôle économique Nord de la commune par la densification et l’extension de la zone,

 Poursuivre la commercialisation de la zone d’activité intercommunale du Berdoulet-Biopôle,

 Faciliter l’accessibilité depuis les axes de communication structurants, notamment la RN 21 et la RD
166,

 Accompagner la mixité des fonctions pour les activités non-nuisantes dans les zones d’habitat,

 Permettre le développement des communications numériques afin de rendre la commune
compétitive face aux autres pôles,

 Accompagner la création et le développement d’activités hors des zones d’activités et sur des sites à
revaloriser,

 Favoriser le transport de fret ferroviaire en développant une halte ferroviaire sur le territoire
communal,

 Mettre en place un projet urbain compatible avec le développement et la préservation de l’activité
agricole.

PROJET

AXE 2 : ville économique

Objectif n°2.1 : Renforcer l’attractivité économique de la ville





AXE 2 : ville économique

Objectif n°2.2 : Soutenir et développer l’offre commerciale

PLU DE FLEURANCE- PADD 2022

L’offre commerciale participe de l’attractivité communale en accroissant la qualité du cadre de vie et 
l’animation du centre de la bastide. Le PLU a pour objectif de promouvoir un aménagement commercial 
durable et de qualité  en :

 Permettant une évolution qualitative et quantitative de l’offre commerciale sur l’ensemble du territoire

communal,

 Favorisant la circulation dans les rues commerçantes de la Bastide,

 Sécurisant les déplacements piétons afin de renforcer l’accessibilité des commerces,

 Définissant un développement cohérent avec l’offre et les équipements existants (locaux,

stationnements, réseaux…),

 Accompagnant le maintien des commerces du cœur de la Bastide par l’encadrement de leur évolution

sur des secteurs stratégiques (maintien de la vocation commerciale des rez-de-chaussée dans des

périmètres définis).

PROJET
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Volet économique :

Voies de communication structurantes

Voie ferrée

plateforme ferroviaire de fret en projet

Principales zones économiques

Commerces

Zone du centre à conforter (circulation,

stationnement…)

Site à revaloriser





AXE 2 : ville économique

Objectif n°2.3 : Conforter l’attractivité touristique du territoire

PLU DE FLEURANCE- PADD 2022

Dans une démarche de confortement de la vocation touristique de la commune, le PLU veillera à préserver 
les richesses et les mettre en avant pour accompagner la découverte de la commune par les visiteurs en : 

 Préservant le bâti patrimonial et les éléments paysagers remarquables et la bastide, 

 Poursuivant les projets de qualification des entrées de ville,

 Valorisant et développant des équipements existants, renforçant notamment l’offre d’hébergement et de 
restauration, 

 Confortant les sites à caractère touristique : golf, hameaux des étoiles, hippodrome, base de loisirs…

 Définissant le Gers comme un élément identitaire du territoire en développant son potentiel touristique 
(chemin de biodiversité), 

 Accompagnant l’exploration des paysages grâce aux chemins de randonnées ou de promenade. 

PROJET





Volet tourisme :

Gers

Chemin de randonnée

Eléments patrimoniaux à protéger

Zones touristiques à développer

Cœur de bourg à préserver

entrées de villes à qualifier
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Axe 3 
Ville durable
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AXE 3 : ville durable

Objectif n°3.1 : Favoriser la préservation de l’environnement et du cadre de vie

PLU DE FLEURANCE- PADD 2022

Fleurance est un territoire riche d’une nature « ordinaire » que le PLU préservera par les orientation
suivantes :
 Protéger les espaces constituant des réservoirs de biodiversité identifiés, comme les masses boisées,

 Maintenir et renforcer les corridors écologiques reliant les composantes de la TVB,

 Renforcer la protection des cours d’eau, de la végétation et des zones humides qui leur sont associées,
considérés comme éléments majeurs de la trame bleue, notamment le Gers et ses affluents,

 Requalifier les lisières entre les zones industrielles et la nature ordinaire,

 Préserver les espaces agricoles pour leur potentiel agronomique mais également pour leur importance
de l’identité locale.

Le cadre de vie des habitants sera préservé et valorisé par :
 La sauvegarde les grandes entités agricoles du territoires dans un objectif de maintien de l’activité

agricole, d’accompagnement des cultures, de préservation des paysages ruraux et de l’identité locale,

 La limitation du développement le long des axes de communication afin de préserver la population des
nuisances sonores,

 La préservation des composantes emblématiques du patrimoine et du paysage.

PROJET
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Volet Environnement :

Cours d’eau

Zone inondable (dont espace de liberté du
Gers)

Zone urbaine

Masses boisées

Réseaux de haies

Voies de communication

« Aire d’influence » de la ZNIEFF « Plan
d’eau de Pauilhac et forêt de Bréchan »

Corridor écologique

Alternative possible pour le corridor
écologique

Patrimoine bâti remarquable

Patrimoine végétal remarquable

Zone de loisirs





AXE 3 : ville durable

Objectif n°3.2 : prendre en compte les risques

PLU DE FLEURANCE- PADD 2022

La commune est impactée par différents risques : ils sont d’ordre naturel ou le fruit de l’activité industrielle.

Les nombreux axes de circulation de la commune peuvent être source de nuisances en lien avec la fonction
de transit du territoire.

Le PLU a pour vocation d’accompagner un projet prenant en compte ces contraintes par :

 Une action sur la conciliation de l’évolution du bâti et l’exposition de la population aux risques,

 La réappropriation des espaces de crues par la nature afin de valoriser ces espaces propices à la
découverte du territoire,

 La valorisation des zones inondables par des activités compatibles avec les risques : création d’espaces
de loisirs et de détente, intégration des zones inondables à la trame verte et bleue, mobilités douces,
mise en valeur et découverte du paysages, …

 L’encadrement du développement de l’habitat à proximité des axes générant les nuisances les plus
importantes pour la population.

PROJET





Volet risques :

Gers

Zone inondable

Zone économique

Zone urbaine

Site référencé sur BASIAS déclarant
des rejets dans le milieu naturel

ICPE (soumises à autorisation)

Chemin de fer

RN 21
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SYNTHESE
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Volet Urbain :

Bastide à conforter et valoriser

Noyau urbain à densifier et développer

Hameau à encadrer

Urbanisation linéaire à encadrer

Ilots à reconquérir

Voies de communication

voie ferrée

Plateforme ferroviaire de fret en projet

Volet Tourisme :

Gers à valoriser

Eléments patrimoniaux à préserver et valoriser

Zones touristiques à conforter

Volet Environnement :

Corridors trame verte

corridor trame bleue

masses boisées

Zone inondable
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Annexe : étude de densification

Le projet d'aménagement et de développement durables définit :

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ;

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le développement 
des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour 
l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune.

Pour la réalisation des objectifs de réduction d'artificialisation des sols mentionnés aux articles L. 141-3 et L. 141-8 ou, en 
l'absence de schéma de cohérence territoriale, en prenant en compte les objectifs mentionnés à la seconde phrase du deuxième 
alinéa de l'article L. 4251-1 du code général des collectivités territoriales, ou en étant compatible avec les objectifs mentionnés 
au quatrième alinéa du I de l'article L. 4424-9 du même code, à la seconde phrase du troisième alinéa de l'article L. 4433-7 dudit 
code ou au dernier alinéa de l'article L. 123-1 du présent code, et en cohérence avec le diagnostic établi en application de l'article 
L. 151-4, le projet d'aménagement et de développement durables fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation 
de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.

Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié, au moyen 
d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée 
dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la capacité à mobiliser effectivement les locaux vacants, les 
friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée comprise entre l'élaboration, la révision ou la modification du plan 
local d'urbanisme et l'analyse prévue à l'article L. 153-27.

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, patrimoniales et 
environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles.
Lorsque le territoire du plan local d'urbanisme intercommunal comprend au moins une commune exposée au recul du trait de 
côte, les orientations générales mentionnées aux 1° et 2° du présent article prennent en compte l'adaptation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers, des activités humaines et des espaces urbanisés exposés à ce recul.

Article L151-5 du code de l’urbanisme :
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Annexe : étude de densification

Limite des parties actuellement urbanisées (PAU)
Zone inondable du PPRI
PC accordés 2012/2022
Potentiel à vocation économique
Potentiel en densification urbaine
Potentiel en intensification urbaine
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Annexe : étude de densification

Limite des parties actuellement urbanisées (PAU)
Zone inondable du PPRI
PC accordés 2012/2022
Potentiel à vocation économique
Potentiel en densification urbaine
Potentiel en intensification urbaine
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Annexe : étude de densification

Catégorie Surface en ha/potentiel

Activité / économie 15 ha

Habitat en densification 
(comblement des 
espaces libres dans le 
tissu urbain)

32 ha

Habitat en intensification 
(optimisation du foncier 
accueillant des 
logements par division 
foncière)

16,5 ha

Remobilisation de 
friches et logements 
vacants

412 logements vacants
objectif de 

remobilisation 10 % = 40 
à 50 logements





PLU DE FLEURANCE- PADD 2022

Merci de votre attention.

























































































































































































CONVENTION RELATIVE AUX MODALITES DE PARTICIPATION
DE LA COMMUNE DE FLEURANCE AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

DE L’ECOLE PRIVEE SOUS CONTRAT D’ASSOCIATION SAINT-LAURENT

Entre

 La Commune de FLEURANCE, représentée par son Maire, Ronny GUARDIA-MAZZOLENI, 
habilité par délibération n° 5 du 03/07/2020, d’une part,

et
 L’école privée SAINT-LAURENT sous contrat d’association avec l’État, sise 4 rue Jean-Jaurès à 

FLEURANCE, représentée par Madame Monique PRIERE, Président de l’OGEC SAINT-LAURENT, 
dûment habilité, d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1. Objet
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de la participation financière de la Commune 
aux dépenses de fonctionnement de l’école SAINT-LAURENT pour les classes élémentaires, 
conformément à l’article L 442-5 du Code de l’Education et de la circulaire n° 2012-025 du 15 février 
2012, financement constituant le forfait communal.

Article 2. Montant du forfait communal pour les classes élémentaires
La commune de FLEURANCE s’engage à participer au financement des dépenses de fonctionnement 
relatives aux élèves des classes élémentaires domiciliés sur son territoire et scolarisés au sein de l’école 
SAINT-LAURENT. Ce financement constitue une dépense obligatoire pour la Commune et répond au 
principe de parité entre l’enseignement privé et l’enseignement public qui impose, en application de 
l’article L 442-5 du code de l’éducation, que les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat 
d’association soient prises en charge dans les mêmes conditions que celles des classes correspondantes 
de l’enseignement public.

Les dépenses prises en compte pour calculer le forfait pour les classes élémentaires de l’année scolaire 
N / N+1 sont celles réalisées au cours de l’exercice comptable de l’année N-1 constatées au compte 
administratif.

Article 3. Modalités de versement
La participation financière de la Commune pour l’année scolaire N / N+1 est calculée, chaque année, 
par référence aux effectifs inscrits à la rentrée scolaire N et mandatée en trois versements 
conformément au calendrier suivant : 
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Date de versement Montant des versements

Février N+1 1/3 de la contribution de l’année scolaire

Avril N+1 1/3 de la contribution de l’année scolaire

Juin N+1 1/3 de la contribution de l’année scolaire

Article 4. Effectifs pris en compte
Sont pris en compte dans le calcul de la contribution financière de l’année scolaire N / N+1, les élèves 
des classes élémentaires domiciliés à FLEURANCE et scolarisés dans l’établissement à la rentrée N.

L’école s’engage à fournir, à l’issue de chaque rentrée scolaire, une liste nominative, par classe, avec 
l’adresse du domicile, de tous les élèves de la commune scolarisés dans son établissement à la rentrée. 
L’école sera libre de mettre en place tout moyen de contrôle de son choix lui permettant de garantir la 
domiciliation des élèves concernés sur le territoire de la commune.

Article 5. Autres moyens alloués par la Commune
En plus de sa participation financière, la Commune permet à l’école de bénéficier, à titre gracieux, de 
moyens matériels et humains, au même titre que les écoles publiques, dont principalement :

 La surveillance de la natation au sein de la piscine municipale réalisée par les maîtres-nageurs 
de la Commune pour les élèves des classes de GS au CM2 ;

 L’accès aux équipements sportifs et culturels de la Commune sous réserve de leur disponibilité 
(Espace Culturel et Sportif, dojo, salle de gymnastique, stade, piste d’athlétisme et piscine 
municipale) ;

 La mise à disposition de matériel et le soutien à l’organisation des fêtes de l’école.

Ces moyens devront être retranscrits dans le rapport d’activité annuel de l’OGEC.

Article 6. Documents à fournir par l’OGEC
L’OGEC s’engage à fournir chaque année la liste des effectifs maternels et élémentaires dont les parents 
sont scolarisés sur la commune, puis courant décembre le compte de fonctionnement de l’année 
écoulée.

Article 7. Représentation de la Commune
Conformément à l’article 13 du contrat d’association intervenu entre l’État et l’établissement, un 
représentant de la Commune participe, sans voix délibérative, aux réunions de l’organe de 
l’établissement compétent pour délibérer sur le budget des classes sous contrat.

Article 8. Durée
La présente convention est conclue pour une durée de trois années correspondants aux années 
scolaires 2022/2023, 2023/2024 et 2024/2025.

La présente convention sera de plein droit soumise à révision si le contrat d’association avec l’État donne 
lieu à un avenant, et elle deviendra caduque s’il était dénoncé. Il en sera de même en cas de 
modifications substantielles des conditions initiales de ladite convention. La convention peut, à tout 
moment, être révisée ou résiliée d’un commun accord entre les parties. Si c’est sur la volonté d’une 
seule des deux parties, elle ne peut être résiliée qu’en fin d’année scolaire et en respectant un préavis 
de quatre mois. La décision de résiliation doit alors être notifiée à l’autre partie par lettre recommandée 
avec accusé de réception.
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Fait à FLEURANCE, le 1er juillet 2022

Pour l’école privée 
sous contrat d’association SAINT-LAURENT Pour la Commune de FLEURANCE

La Présidente de l’OGEC Le Maire,
Mme Monique PRIERE M. Ronny GUARDIA-MAZZOLENI





70000 - FLEURANCE   

Exercice 2022 
Numéro de la liste 5287710131 

37 pièces présentes pour un total de             
825,16 

Exercice 
pièce 

Référence 
de la 
pièce 

Nom du 
redevable 

Montant 
restant à 
recouvrer 

Motif de la présentation Observations 

2021 T-1509  50 Combinaison infructueuse d actes  
2021 T-1509 10 Combinaison infructueuse d actes  
2021 T-2382 10 Combinaison infructueuse d actes  
2021 T-2382 2,16 Combinaison infructueuse d actes  
2021 T-2785 5 Combinaison infructueuse d actes  
2021 T-2785 2,16 Combinaison infructueuse d actes  
2020 T-2611 42,5 Combinaison infructueuse d actes  
2020 T-2611 8,5 Combinaison infructueuse d actes  
2019 T-487 0,24 Combinaison infructueuse d actes  
2019 T-974 69,6 Combinaison infructueuse d actes  
2019 T-2403 6,8 Combinaison infructueuse d actes  
2019 T-2403 42,5 Combinaison infructueuse d actes  
2019 T-1554 43,5 Combinaison infructueuse d actes  
2019 T-3561 25 Combinaison infructueuse d actes  
2019 T-3561 4 Combinaison infructueuse d actes  
2019 T-3243 37,5 Combinaison infructueuse d actes  
2019 T-3243 6,3 Combinaison infructueuse d actes  
2019 T-2657 27,5 Combinaison infructueuse d actes  
2019 T-2657  4,7 Combinaison infructueuse d actes  
2020 T-1256 17,5 Combinaison infructueuse d actes  
2019 T-1875 43,5 Combinaison infructueuse d actes  
2020 T-181 37,5 Combinaison infructueuse d actes  
2020 T-181 7,5 Combinaison infructueuse d actes  
2019 T-1266 63,8 Combinaison infructueuse d actes  
2020 T-746 20 Combinaison infructueuse d actes  
2020 T-746 4,4 Combinaison infructueuse d actes  
2020 T-2874 27,5 Combinaison infructueuse d actes  
2020 T-2874 5,5 Combinaison infructueuse d actes  
2020 T-431 4 Combinaison infructueuse d actes  
2021 T-1131 50 Combinaison infructueuse d actes  
2021 T-879 9 Combinaison infructueuse d actes  
2021 T-879  45 Combinaison infructueuse d actes  
2021 T-531 4 Combinaison infructueuse d actes  
2021 T-531 20 Combinaison infructueuse d actes  
2020 T-431 20 Combinaison infructueuse d actes  
2021 T-176 8 Combinaison infructueuse d actes  
2021 T-176 40 Combinaison infructueuse d actes  

            TOTAL 825,16 
 





Compte Libellé du compte
Durée 

d'amortissement 
Commentaires (type de matériel, exemples)

Compte 
d'amortissement 

associé

Un bien dont la valeur d'achat est inférieure à 500 € et de "consommation rapide" doit être imputé en fonctionnement

Immobilisation de faible valeur - Bien de faible valeur : 1 000 €

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

202
Frais , documents d'urbanisme, numérisation 
cadastre 

5 ans
Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la 
numérisation du cadastre

2802

2031 Frais d'études 5 ans
Les frais d’études effectués en vue de la réalisation d’investissements 
sont imputés au compte 2031.  Dans le cas contraire, on utilise le 
compte 617

28031

2032 Frais de recherche et de développement 5 ans

On entend par « frais de recherche et de développement », les 
dépenses qui correspondent à l’effort de recherche et de 
développement réalisé par les moyens propres de la collectivité pour 
son propre compte

28032

2033 Frais d'insertion 5 ans

Les frais de publication et d'insertion des appels d'offres dans la 
presse engagés de manière obligatoire dans le cadre de la passation 
de marchés publics (BOAMP,…)
Attention : les frais d'insertion relatifs aux marchés de 
fonctionnement s'imputent au compte 6231 - Annonces et insertions

28033

20422
Subventions d'équipement versées aux 
personnes de droit privé - Bâtiments et 
installations

5 ans Concerne les primes OPAH (façades, menuiseries) 280422

5 ans Logiciels et applications informatiques 

1 an Licences à renouvellement annuel

TERRAINS 

2111 Terrains nus Acquisition de terrains nus 
2112 Terrains de voirie Voirie
2113 Terrains aménagés autres que voirie Squares, parcs, jardins, espaces verts…

2115 Terrains bâtis 
Acquisition de terrains avec une construction en dur et tous travaux 
étant effectués sur ce terrain (démolition, déplacement de compteurs 
Gaz/électricité)

2116 Cimetières 
Extension de bâtiment, aménagement paysager, columbarium, 
équipements funéraires, jardin du souvenir, cimetière paysager, 
construction de caveaux

2118 Autres terrains Terrains agricoles arborés…

AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DE TERRAINS 

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 10
Les frais de plantation d’arbres et d’arbustes, hors travaux de 
régénération de forêts,  sont inscrits à la subdivision 2121

28121

2128
Autres agencements et aménagements de 
terrains

10
Les dépenses faites en vue de l'aménagement des terrains (clôtures, 
mouvement de terre, drainage, grosse jardinières béton, ...) 

28128

CONSTRUCTIONS 

21311 Hôtel de Ville Travaux liés à l'Hôtel de Ville 

21312 Bâtiments scolaires Travaux dans les écoles

21316 Equipements du cimetière Cimetières (clos et couvert)

21318 Autres bâtiments publics
Travaux dans bâtiments autres que mairies et scolaires : crèches, 
complexe sportif, bibliothèque, …

2135
Installations générales, agencements, 
aménagement des constructions

Aménagement de second œuvre, cloisonnements, menuiseries,…

2138 Autres constructions Bâtiments modulaires (Type Algéco), kiosques

INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 

2151 Réseaux de voirie Travaux de voirie

2152 Installations de voirie 
Mobilier urbain (plots, barrières de mise en sécurité, bancs publics, 
bornes, potelets, ..) fixé au sol

21534 Réseaux d'électrification

21538 Autres réseaux 

21568
Autre matériel et outillage d'incendie et de 
défense civile

5 ans 281568

21571 Matériel roulant de voirie 10 ans
Laveuse, balayeuse de voie publique, véhicules utilitaires de voirie et 
propreté 

281571

21578 Autres matériel et outillage de voirie 5 ans Petit matériel de voirie 281578

1 an
Petit outillage à main (Clés et douilles, coffrets et boîtes à outils 
complètes), escabeau

00 Non amortissable

DELIBERATION DUREES D'AMORTISSEMENT M14

Non amortissable00

2051 Concessions, brevets, licences 28051

Non amortissable00





Compte Libellé du compte
Durée 

d'amortissement 
Commentaires (type de matériel, exemples)

Compte 
d'amortissement 

associé

5 ans

Outillage électroportatif (perceuse, scie sauteuse/circulaire, 
disqueuse, décapeur thermique…) et accessoires (vissage, perçage, 
douilles,...) défonceuse, compresseur, souffleur, broyeur, aspirateur 
de chantier (eau et poussières), échelles, servante d'atelier, 
tronçonneuse, débroussailleuse, tondeuse,...

10 ans

Outillages et machines outils de garage et d'atelier, matériel d'atelier 
(scie à ruban, plieuse,…), outils à force pneumatique, nacelle 
élévatrice, échaffaudage, transpalette, chariot élévateur, groupe 
hydraulique,…

COLLECTIONS ET ŒUVRES D'ART

2161 Oeuvres et objets d'art Acquisition de collections et œuvres d'art

2162 Fonds anciens des bibliothèques et musées Ouvrages précieux, cartes postales anciennes…

2168 Autres collections et œuvres d'art
Constitution des fonds patrimoniaux pour les bibliothèques et 
documents anciens pour les archives

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

2181
Installations générales, agencements et 
aménagements divers 

10 ans Aménagements dans des bâtiments loués par la Collectivité 28181

5 ans Vélos
7 ans Véhicule de tourisme, petit utilitaire et motos

10 ans Gros utilitaires
15 ans Poids lourds
1 an Terminaux téléphonie mobile
2 ans Tablettes
5 ans Matériels informatiques (PC, écrans, serveurs,…)

10 ans 
Tables, bureaux, mobilier d'assise, mobilier de rangement , vestiaires, 
casiers, caissons, rayonnage, …

10 ans Mobilier évenementiel (estrade, podiums, chapiteaux,…)

10 ans Mobilier urbain (non fixé au sol) 

20 ans Coffre fort
1 an Petit électroménager
5 ans Gros electroménager (cuisine, buanderie)
5 ans Panneaux de signalisation, barrières
5 ans Matériel de vidéoprotection, photographique, audio, hifi

10 ans
Aires de jeux, jeux d'enfants, matériels et équipements sportifs, 
instruments de musique, équipements médicaux, bornes électriques, 

2188 Autres immobilisations corporelles

28182

28183

28184

28188

2182 Matériel de transport

2183 Matériel informatique

2184 Mobilier 

2158
Autres installations, matériel et outillage 
techniques 

00 Non amortissable

28158
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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS
ENTRE LA COMMUNE DE FLEURANCE ET L’ASSOCIATION LES PETITS PRINCES

Entre

La Commune de FLEURANCE, représentée par son Maire, M. Ronny GUARDIA-MAZZOLENI
et désignée sous le terme « l’Administration », d’une part,

Et 

L’Association LES PETITS PRINCES, association régie par la loi du 1er juillet 1901/ le code civil local, 
représentée par leurs co-présidents, Sandrine ESCLAMADON et Oliviero PAPI
et désignée sous le terme « l’Association », d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Considérant le projet d’établissement conçu par l’Association conforme à son objet statutaire ;

Considérant que l’Association n’a pas vocation à intervenir comme opérateur économique sur un marché 
concurrentiel et, de fait, qu’il n’y a pas lieu de procéder à la délégation en organisant une mise en 
concurrence conformément à l’article L.1411 du C.G.C.T..

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

Par la présente convention, l’Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 
œuvre le projet, en cohérence avec les orientations de politique publique locale, les actions suivantes :

- Service d’Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole (ALAE) des écoles maternelles LA CROUTZ et VICTOR 
HUGO ;

- Service d’Accueil de Loisirs des mercredis et des vacances scolaires ;
- Ludothèque.

L’Administration contribue financièrement à ce projet d’intérêt général, conformément à la Décision 
2012/21/UE du 20 décembre 2011 de la Commission européenne1.

1 Relative à l’application de l’article 106, paragraphe 2, du Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne aux aides d’Etat 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de service d’intérêt 
économique général.
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ARTICLE 2 - DUREE DE LA CONVENTION

La convention est conclue du 1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2022.

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE DETERMINATION DU COUT DU PROJET

3-1. Le coût total éligible des projets sur la durée de la convention est évalué conformément au budget 
prévisionnel et aux règles définies à l’article 3.3 ci-dessous, à savoir :

-Organisation et gestion de l’Accueil de Loisirs associé à l’école (ALAE) : 1153,64 €

-Organisation et gestion de l’Accueil de Loisirs des mercredis et des vacances scolaires : 64 731,00 €

-Organisation et gestion de la Ludothèque : 1537,73 €

3-2. Les coûts annuels des projets prennent en compte tous les produits et recettes affectés au projet.

3-3. Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en œuvre du 
projet et notamment les coûts qui: 

o sont liés à l’objet du projet ;
o sont nécessaires à la réalisation du projet ;
o sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ;
o sont engendrés pendant le temps de la réalisation du projet ;
o sont dépensés par l’Association ;
o sont identifiables et contrôlables.

L’Association notifie ces modifications à l’Administration par écrit dès qu’elle peut les évaluer et en tout 
état de cause avant le 1er mars de l’année en cours.

ARTICLE 4 - CONDITIONS DE DETERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 

4-1. Le conseil municipal de Fleurance attribuera une subvention annuelle, pour un total de 67 422,37 €

4-2. Les contributions financières de l’Administration mentionnées ne sont applicables que sous réserve du 
respect des trois conditions cumulatives suivantes :

- le respect par l’Association des obligations mentionnées aux articles 1er et 6 à 10, sans préjudice de 
l’application de l’article 12 ;

- la vérification par l’Administration que le montant de la contribution n’excède pas le coût du projet, 
conformément à l’article 10.

ARTICLE 5 - MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE

5-1. Elle sera versée à l’association « LES PETITS PRINCES » pour assurer son bon fonctionnement avant le 
1er mai et/ou en tout état de cause dans les meilleurs délais après cette date.

5-2. Les contributions financières directes seront créditées au compte de l’Association selon les procédures 
comptables en vigueur. Les paiements ne se feront qu’à réception de la convention signée par les deux 
parties.
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ARTICLE 6 - ENGAGEMENTS

6-1. L’Association participera aux différents comités de pilotage organisés qui permettront d’aborder le 
suivi des engagements du service ALAE.

6-2. L’Association s’engage à informer la Caisse d’Allocations Familiales avant toute modification validée 
par les élus, et à inviter celle-ci aux différentes réunions de suivi.

6-3. Un travail régulier de veille doit être engagé avec la coordinatrice du contrat enfance jeunesse.

ARTICLE 7 - SANCTIONS

7-1. En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard [significatif] des conditions 
d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de l’Administration, celle-ci peut 
respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la 
subvention  ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et 
avoir entendu ses représentants.

7-2. Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte-rendu financier mentionné 
à l’article 6 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-0195 du 
31 décembre 1945. Tout refus de la communication des comptes entraîne également la suppression de la 
subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.

7-3. L’Administration informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 
réception.

ARTICLE 8 - EVALUATION 

L’Association s’engage à fournir, au moment du renouvellement de l’année N+1, un bilan d’ensemble, 
qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet.

- Le compte-rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 
10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte-rendu quantitatif et 
qualitatif du projet. Ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée ;

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L612-4 du code 
de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ;

- Le rapport d’activité ;
- Les éléments d’actualisation transmis à la Caf au mois de septembre de l’année N.

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 
convention, l’Association en informe l’Administration sans délai par lettre recommandée avec accusé de 
réception.
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ARTICLE 9 - CONTROLE DE L’ADMINISTRATION

9-1. Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l’Administration. L’Association s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout 
autre document dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle, conformément au 
décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 
entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.

9-2. L’Administration contrôle annuellement et à l’issue de la convention que la contribution financière 
n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n°93-314 du 
12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordres économique et financier, l’Administration peut exiger 
le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un 
excédent raisonnable prévu par l’article 3.5, ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 
renouvellement.

ARTICLE 10 - CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de l’évaluation prévue 
à l’article 8 et aux contrôles de l’article 9.

ARTICLE 11 - AVENANT

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par l’Administration et l’Association. 
Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 
dispositifs non contraires qui la régissent. La demande de modification de la présente convention est 
réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la 
modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant 
l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de 
réception.

ARTICLE 12 - COMMUNICATION

Par cette subvention, la Commune de FLEURANCE soutient l’action Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole 
(ALAE) des écoles maternelles LA CROUTZ et VICTOR HUGO, gérée par l’association « LES PETITS PRINCES », 
l’action Accueil de Loisirs des mercredis et des vacances scolaires ainsi que la ludothèque. Cette dernière 
veillera à valoriser ce soutien d’envergure lors de toute communication publique (documents à l’attention 
des familles, presse, internet, radio, ...).

ARTICLE 13 - RESILIATION DE LA CONVENTION

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle 
pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
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accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse2.

ARTICLE 14 - RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif.
Il est établi une copie de la présente convention pour chacun des signataires.

Fait à FLEURANCE, le 

L’association LES PETITS PRINCES La Mairie de FLEURANCE

Les co-Présidents, Le Maire,

Sandrine ESCLAMADON Ronny GUARDIA-MAZZOLENI

Oliviero PAPI

2 La résiliation du contrat pour motif d’intérêt général ouvrant par ailleurs droit à indemnité est un principe général de droit des 
contrats administratifs. Il fait l’objet d’une jurisprudence constante : Conseil d’Etat du 2 mai 1958, affaire commune de 
Magnac-Laval. Elle s’applique d’office, sans qu’il y ait lieu de la mentionner.
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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS
 ENTRE

LA VILLE DE FLEURANCE 
ET 

L’ASF RUGBY

Entre les soussignés :

La Ville de Fleurance, représentée par Monsieur Ronny GUARDIA-MAZZOLENI agissant 
en sa qualité de Maire, en vertu de la délibération du 3 Juillet 2020.
Ci-après dénommée « La Commune »

ET : 

L’ASF RUGBY, Association sportive Fleurantine, dont le siège social est situé – 27 rue 
Adolphe Cadéot à Fleurance, Représentée par ses co-présidents Monsieur Michel 
COURTES, Monsieur Jérôme LHOSPITAL, Monsieur Pierre ZACHARIADES,
Ci-après dénommé « ASF Rugby »

N° de SIRET : 777 003 260 000 18

Il a été préalablement exposé ce qui suit :

Conformément au code du sport, les associations sportives ou les sociétés qu’elles 
constituent peuvent recevoir des subventions publiques afin de soutenir les missions 
d’intérêt général qu’elles exercent.

Ces missions d’intérêt général doivent ainsi concerner :

- La formation, le perfectionnement et l’insertion scolaire ou professionnelle des jeunes 
sportifs accueillis dans les centres de formation agrées,

- La participation de l’association ou de la société à des actions d’éducation, 
d’intégration ou de cohésion sociale.

- La mise en œuvre d’actions visant à l’amélioration de la sécurité du public et à la 
prévention de la violence dans les enceintes sportives.

Il a été convenu ce qui suit

ARTICLE 1 : Objet :

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de moyens apportés par la 
Commune à l’ASF RUGBY pour aider le Club à atteindre les objectifs convenus.
Elle définit les activités d’intérêt général que l’ASF RUGBY s’engage à mettre en œuvre, afin 
de bénéficier du soutien de la Commune.
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ARTICLE 2 : Durée :

La convention prendra effet à compter de sa notification et expirera le 31 janvier 2022 (date 
butoir nouvelle campagne de subvention).

ARTICLE 3 : Objectifs généraux poursuivis :

La Commune apporte son soutien au club pour l’accomplissement des objectifs suivants :
- Favoriser l’objectif du sport pour tous et notamment par la mise en œuvre d’actions 

auprès de tous les publics,
- Participer à des missions d’intégration, d’éducation et de cohésion sociale menées par 

la Ville,
- Agir dans un cadre de développement durable.

ARTICLE 4 : Engagements de l’ASF RUGBY 

L’ASF RUGBY s’engage à assurer le fonctionnement général du club dans le respect des 
règles et des objectifs définis dans la présente convention.

L’ASF RUGBY, conformément aux dispositions de l’article R. 113-3 du code du sport, doit 
transmettre à la Ville les documents suivants, joints à sa demande de subvention :

 Les comptes de résultat et bilans des deux derniers exercices clos, ainsi que le budget 
prévisionnel de l’année sportive pour laquelle la subvention est sollicitée,

 Un rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par l’ensemble des 
collectivités territoriales et leur groupement,

 Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions 
demandées.

L’ASF RUGBY peut communiquer tout autre document pour faire connaître les résultats de 
son activité.
En outre, l’ASF RUGBY doit tenir une comptabilité conforme au plan comptable général. Les 
écritures en fin d’exercice, bilan, compte de résultat et annexes, seront certifiés par un 
Commissaire aux Comptes. Ces écritures seront transmises à la Commune lors de 
l’établissement du dossier de demande de subvention.

Elles seront accompagnées du rapport d’activité et du rapport du trésorier du Club.

La direction de l’ASF RUGBY s’engage à gérer le club de telle manière qu’aucun déficit ne 
soit enregistré à la fin de chaque saison. Si un solde négatif venait à survenir, le club s’engage 
à le résorber, au plus tard, lors de l’exercice qui suit.
ARTICLE 5 : Action de l’ASF RUGBY et engagements de la Ville :

5.1 – Actions de l’ASF Rugby :

L’ASF RUGBY propose à la Commune de mener plusieurs actions auprès des publics jeunes 
et de publics sensibles dans un objectif de cohésion sociale :

- Actions d’Intérêt Général : Aide à l’installation du Village des Assos (Barnums, 
tables, chaises …),
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- Adhésion : Charte développement durable, projet Terre de Jeux 2024, Colosses aux 
pieds d’argile, Ludisport, accueil centre de loisirs, ALAE…

- Organiser des évènements autour du projet Terre de jeux 2024
- Rencontre et atelier Handisport.

5.2 – Engagements de la Ville :

La Commune s’engage à :
- Mettre à disposition les stades de rugby (entrainements et Honneur),
- L’entretien de ces stades,
- Faire le traçage pour les rencontres,
- Mettre à disposition les locaux du rugby, le matériel nécessaire au bon déroulement 

des manifestations…
- Faire la réfection des tribunes, des vestiaires arbitres, 
- Mettre à disposition des algécos
-

La Commune contribuera à leur bonne réalisation par le versement d’une subvention.
La Commune s’associe aux efforts menés par le club en vue de réaliser les objectifs généraux 
fixés à l’article III de la présente convention en mettant à disposition des moyens humains et 
matériels (cité ci-dessus).

ARTICLE 6 : Versement de la subvention

La subvention sera versée sur le compte de l’ASF RUGBY dont les coordonnées sont les 
suivantes (joindre un RIB)

ARTICLE 7 : Evaluation

L’évaluation des conditions de réalisation des projets, actions ou objectifs auxquels la Ville a 
apporté son concours sera réalisée conjointement entre la Commune et le Club lors de 
réunions. Les représentants de la Commune (élus, services) pourront également participer 
aux différentes actions pour mieux évaluer les apports.

ARTICLE 8 : Contrôle de la Ville :

Le Maire est désigné pour suivre l’utilisation des subventions accordées.

La Ville pourra également, à tout moment, demander à consulter les documents comptables 
et se réserve le droit de missionner un expert ou un collaborateur chargé de l’analyse et du 
suivi des comptes.

L’ASF RUGBY devra communiquer à la Commune toutes les modifications intervenues dans 
les statuts et la composition du Conseil d’Administration.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents comptables 
entrainera la suppression des différentes subventions.
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ARTICLE 9 : Assurance – Impôts :

L’ASF RUGBY exerce ses activités sous sa responsabilité exclusive.

Il s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité et pour que la responsabilité de la Commune ne puisse être recherchée.

Le club devra justifier à chaque demande de la Commune de l’existence de ces polices 
d’assurances et du paiement effectif des primes correspondantes.

Le club s’acquittera de toutes les taxes, impôts et redevances susceptibles d’âtre dus par elle 
du fait de son activité.

ARTICLE 10 : Modification de la convention :

Toute modification substantielle des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention, définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant.

ARTICLE 11 : Résiliation :

Chaque partie se réserve le droit de mettre fin, à tout moment, à la présente convention en 
cas de non-respect par l’autre partie de l’une des clauses ci-dessus énoncées si, dans le mois 
suivant la réception de la mise en demeure adressée par lettre recommandée avec avis de 
réception, la partie en cause n’a pas pris les mesures appropriées pour y remédier.

En cas de résiliation, l’ASF RUGBY sera tenu de reverser le solde des subventions non 
utilisées au prorata temporis. Ce montant sera calculé en fonction des justificatifs fournis.

ARTICLE 12 : Litiges :

A défaut d’accord amiable entre les parties, tous les litiges concernant l’interprétation ou 
l’application de la présente convention relèvent de la compétence exclusive du tribunal 
administratif de Pau.

Fait en deux exemplaires originaux à Fleurance, le 

Le Maire Membre du Bureau Directeur
Co-présidents

Ronny GUARDIA-MAZZOLENI Michel COURTES
Jérôme LHOSPITAL
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PCSVA/BB/09.06.2022

CONVENTION
DE PARTENARIAT 

Entre :

La Commune de FLEURANCE,
Place de la République - BP 80033 – 32501 FLEURANCE
Représentée par Ronny GUARDIA-MAZZOLENI agissant en qualité de Maire, 
d’une part,

Et :

La Commune de LECTOURE,
Place du Général de Gaulle - 32700 LECTOURE
représenté par Xavier BALLENGHIEN agissant en qualité de Maire, 
d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er –  Objet de la convention
La présente convention a pour but de définir les modalités d’accès des lectourois à la piscine 
municipale de FLEURANCE pour la saison estivale 2022.

Article 2 – Obligations de la Commune de FLEURANCE
La Ville de FLEURANCE permettra aux lectourois d’accéder à la piscine municipale et de 
bénéficier du tarif « Carnet de 10 entrées » prévu à l’article 3.1 du règlement intérieur de la piscine 
sur présentation d’une carte éditée par la Ville de LECTOURE.

Article 3 – Obligations de la Commune de LECTOURE
La Ville de LECTOURE devra mettre en place une carte spécifique permettant l’identification de 
ses administrés. La Ville de LECTOURE paiera à la Ville de FLEURANCE les sommes dues au 
regard du nombre d’entrées enregistré à l’entrée de la piscine.

Article 4 – Modalités financières
Conformément à l’article 3.1 « Les tarifs en vigueur » du règlement intérieur de la piscine 
municipale de la Ville de FLEURANCE, les tarifs qui seront facturés à la Ville de LECTOURE sont 
les suivants :

- Entrée individuelle « Enfant de 8 ans et plus » : 1,35 €
- Entrée individuelle « Adulte » : 2,70 €
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La gratuité est accordée pour les enfants de moins de 8 ans obligatoirement accompagnés d’un 
adulte.
La facturation sera établie en 2 fois, à mi- saison (31 juillet) et en fin de saison (14 septembre). La 
Ville de LECTOURE réglera les sommes dues à la Ville de FLEURANCE à réception de l’avis des 
sommes à payer dans les 30 jours.

Article 5 – Durée de la convention
La présente convention est conclue pour la saison estivale 2022, à compter du vendredi 8 juillet 
2022, date de l’ouverture générale, jusqu’au 14 septembre 2022, date de fermeture au public, selon 
les modalités d’ouverture de la piscine municipale prévues au règlement intérieur (article 2. 
Ouverture et fermeture : 2022).

Article 6 – Conditions d’accès à la piscine municipale
Les lectourois devront obligatoirement présentés la carte éditée par la Ville de LECTOURE afin de 
bénéficier de l’entrée à la piscine municipale de FLEURANCE et du tarif « carnet 10 tickets ».

Si ce n’est pas le cas, le lectourois devra s’acquitter d’un droit d’entrée au tarif normal.

Article 7 – Litige
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation du Tribunal Administratif de PAU (le tribunal peut 
être également saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr), après épuisement des voies amiables.

Fait à FLEURANCE, en deux exemplaires originaux, le 1er juillet 2022

Ronny GUARDIA-MAZZOLENI, Xavier BALLENGHIEN
Maire de FFLEURANCE Maire de LECTOURE
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CONTRAT DE SÉCURITÉ
PETITES VILLES DE DEMAIN
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ENTRE

 La Commune de FLEURANCE représentée par son Maire Monsieur GUARDIA-
MAZZOLENI ;

Ci-après, la « collectivité contractante » ;

D’une part,

ET

 L’État représenté par le Préfet du GERS ;  

 Le Commandant de groupement de gendarmerie départementale du GERS ;

 le procureur de la République près le tribunal judiciaire d’AUCH ;

Ci-après, « l’État» ;

Il est convenu ce qui suit.
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Contexte

La commune de Fleurance se situe au nord est du département du Gers. Elle fait partie de la 
communauté de communes de la Lomagne Gersoise et est rattachée à l’arrondissement de 
Condom. La commune est traversée par la RN21, axe très fréquenté, traversant le Gers du 
nord au sud et reliant les communes d’Agen et Auch.

Avec 5982 habitants au dernier recensement de 2018, elle se classe comme la quatrième ville 
du département en termes de population. Le nombre d’habitants s’est longtemps maintenu à 
un niveau d’environ 6200 habitants avant de connaître une baisse entre 2013 et 2018. Les 
personnes âgées de plus de 60 ans représentent 41,4 % de la population, les 15-29 ans 
représentent quant à eux 13 % de la population. La densité moyenne sur la commune est de 
138 habitants au km².

L’essentiel de l’emploi est concentré dans les commerces, transports, services divers (43,8%) 
puis l’administration publique, enseignement, santé et action sociale (27,3%) et l’industrie 
(20,9%). Le tissu des entreprises est constitué de nombreuses PME travaillant dans divers 
secteurs d’activités. Un hôpital est implanté sur la commune, ainsi qu’une maison France 
services. L’habitat social représentait 6,7 % des logements en 2020.

La délinquance constatée sur la commune est stable depuis plusieurs années.

L’Etat, la commune de Fleurance ainsi que l’ensemble des partenaires du continuum de 
sécurité, se mobilisent conjointement pour garantir la sécurité et la tranquillité de la population 
de la commune de Fleurance. Les acteurs de la politique de sécurité, chacun dans leur champ 
de compétence respectif, mettent en œuvre des moyens adaptés pour faire face aux enjeux 
de sécurité.

Ils souhaitent par le présent contrat de sécurité, renforcer davantage cette priorité de l’action 
publique, par des engagements réciproques permettant d’accentuer la sécurité et la protection 
du territoire.
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1. Objet du contrat

Le présent contrat a pour objet d’acter l’engagement des collectivités contractantes et de l’État 
dans une co-production de sécurité publique.

Il vise particulièrement à :

 préciser les engagements réciproques des parties ;

 de définir le fonctionnement général du contrat.

Le programme s’engage dès la signature du contrat.

2. Une offre de protection sur mesure

Au regard du diagnostic effectué, la gendarmerie décline localement une offre de protection et de 
sécurité adaptée au territoire, incluant l’engagement de moyens et la mise en œuvre d’actions.  

21. Prévention

211. Pour la population

La Gendarmerie poursuivra ses actions de prévention au profit de la population (opérations tranquillité 
vacances / seniors / juniors / entreprise et commerce). Celles-ci feront l’objet d’une publicité renforcée 
au travers des différents moyens de communication de la ville de Fleurance.

Les actions sur des thèmes spécifiques tels que les violences familiales, la cybercriminalité, les 
incivilités ou la sécurité routière pourront être initiées par la Gendarmerie au profit des personnes les 
plus vulnérables.

L’intervenante sociale Gendarmerie pourra être mobilisée dans diverses actions d’information 
pilotées par la municipalité et le milieu associatif. En cas d’évolution du nombre de cas de 
violences intra-familiales constatées sur la commune de Fleurance, des permanences au sein 
de la brigade de chef-lieu de Fleurance pourront être programmées.

212/ En milieu scolaire

Les interventions dans les différents établissements scolaires de la commune de Fleurance 
seront renforcées par la Gendarmerie. Les formateurs relais antidrogue (FRAD), la brigade de 
protection des familles (BPF) et tous personnels ayant une spécialité particulière pourront être 
sollicités en fonction des thématiques abordées.

Les correspondants territoriaux de prévention (CTP) de la brigade de Fleurance seront les 
interlocuteurs privilégiés des responsables d’établissements scolaires.

213/ Dans les entreprises :

Les correspondants « sûreté » de la brigade de Fleurance poursuivront leur implication auprès 
des entreprises et commerces de la commune et y apporteront toute leur expertise pour 
proposer des mesures de protection de ces établissements.  
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22. Contact

Les patrouilles conjointes Gendarmerie/Police municipale, et plus particulièrement les 
patrouilles pédestres dans le centre de la commune de Fleurance seront accentuées. La prise 
de contacts avec les commerçants et la population sera systématiquement recherchée.

Le commandant de la communauté de brigades de Fleurance sera l’interlocuteur direct de 
Monsieur le Maire et de son adjoint délégué à la Sécurité.

Un élu de permanence sera désigné par Monsieur le Maire, permettant ainsi à la Gendarmerie 
d’informer les élus des difficultés immédiates sur la commune, et en capacité de prendre les 
décisions du niveau communale (décès sur la commune, soins à la demande d’un 
représentant de l’État…).

23. horaires d’ouverture

La brigade de Gendarmerie de Fleurance est ouverte à l’accueil physique du lundi au samedi 
de 08 heures à 12 heures et de 14 heures à 18 heures, le dimanche de 09 heures à 12 heures 
et de 15 heures à 18 heures. Toute modification de ces horaires d’accueil se fera en 
concertation avec la commune de Fleurance.

24. partenariat

Un élu spécialement en charge de la sécurité sera désigné par Monsieur le Maire de la 
Commune de Fleurance et sera un interlocuteur privilégié de la gendarmerie pour tout ce qui 
touche à ce domaine.

Des réunions de travail entre la Gendarmerie, l’élu en charge de la sécurité et le chef de police 
municipale continueront à avoir lieu mensuellement.

Le Maire de la commune disposera des coordonnées directes du commandant de la 
communauté de brigades de Fleurance et de son adjoint.

Tout fait important fera l’objet d’une information à Monsieur le Maire de la Commune ou à son 
adjoint à la sécurité dans les plus brefs délais.

25. redevabilité

Le dispositif de consultation et d’amélioration du service (DCAS) envers la population ou des 
populations ciblées sera mis en place au début de l’année 2022. Son but est d’identifier les 
attentes afin d’orienter l’action préventive et de contact menée par la gendarmerie. Des 
réunions publiques semestrielles afin d’expliquer l’action de la gendarmerie et ses résultats 
seront organisées de concert avec la municipalité.

26. protection

261/ de la population

L’empreinte terrain de la gendarmerie dans le centre-ville sera amplifiée en recourant 
davantage aux patrouilles pédestres et à vélo.
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262/ Dans les transports en commun

En fonction de l’évolution de la délinquance dans ce domaine, des services dédiés à la 
sécurisation des transports pourront être mis en place par la Gendarmerie

263/ Sur les grands événements et les marchés de plein vent

La sécurisation des marchés reste du domaine de la police municipale. Des patrouilles seront 
ponctuellement mises en place par la gendarmerie pour assurer une visibilité sur ces lieux 
concentrant traditionnellement une forte densité de population.

En cas de manifestations particulières drainant un public important sur la commune, la 
gendarmerie sera systématiquement informée et conviée à assister aux réunions en Mairie. Si 
la gestion de ces événements reste du domaine du maire, la gendarmerie sera associée afin 
de dispenser des conseils sur la sécurité pour assurer le bon déroulement de la manifestation.

264/ Des élus

La gendarmerie proposera au maire et à ses conseillers une inscription dans le fichier SIP 
(sécurisation des interventions de protection) afin de leur apporter une réponse rapide en cas 
d’intervention les concernant.

27. Formation

Des instructions en commun entre les militaires de la gendarmerie et les agents de la police 
municipale de Fleurance seront mises en place à l’initiative de la Gendarmerie ou à la 
demande du chef de la police municipale

La gendarmerie pourra participer aux actions de formation de la police municipale dispensées 
par des moniteurs d’intervention professionnelle.

28. Justice

La politique de justice de proximité a pour objet d'améliorer la célérité de la réponse pénale 
pour les infractions de basse intensité qui affectent la tranquillité de la population et altèrent la 
qualité de son cadre de vie (par exemple : dégradations légères, violences légères, tags, dépôt 
d'ordures, mendicité agressive, constructions illicites) et de renforcer les relations entre 
l'institution judiciaire et les élus pour répondre davantage à leurs attentes. Cette politique de 
justice de proximité revêt notamment les volets suivants :

– une proximité temporelle : une réponse pénale rapide et effective ;
– une proximité relationnelle : une justice proche des élus.

Au titre de la proximité temporelle, le procureur de la République s'attache à décliner une 
politique générale d'action publique empreinte de célérité et concrète pour le justiciable, et 
spécialement pour les délits les plus graves ou ceux commis par des personnes inscrites dans 
la réitération. Concernant les petits délits et contraventions, d'une gravité limitée mais qui 
dégradent le cadre de vie et la sécurité de la population, les alternatives aux poursuites sont 
privilégiées si elles sont adaptées à la personnalité de l'auteur de l'infraction. De nature diverse, 
les alternatives aux poursuites peuvent consister par exemple en des stages de citoyenneté, 
des amendes de composition pénale, des travaux non rémunérés. Les délais de convocation 
devant les délégués du procureur doivent être brefs (quelques semaines) pour conférer à ces 
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mesures un caractère tangible et concret pour les auteurs d'infraction. Depuis février 2021, 
pour une réponse pénale encore plus rapide, les auteurs d'infraction peuvent être convoqués 
la veille pour le lendemain devant le délégué du procureur ou déférés devant lui juste après la 
garde à vue. Ainsi, auteur et victime peuvent mesurer l'effectivité d'une réponse pénale 
décidée et appliquée au plus près de l'infraction.

L'officier du ministère public, compétent pour les contraventions les moins graves (soit les 
contraventions des 4 premières classes), peut également orienter les contrevenants devant le 
délégué du procureur pour effectuer un stage de citoyenneté payant.

Pour développer la justice de proximité relationnelle, un protocole sur la justice de proximité a 
été signé le 2 juillet 2021 entre le procureur général d'AGEN, les procureurs de la République 
d'AGEN, d'AUCH et de CAHORS, les commandants de région de gendarmerie d'Occitanie et 
de Nouvelle-Aquitaine, les commandants de groupement de gendarmerie et les directeurs 
départementaux de sécurité publique du Lot-et-Garonne, du Gers et du Lot et les 
représentants d'association des maires du Lot-et-Garonne, du Gers et du Lot.

Avec ce protocole, un mode opératoire est posé pour asseoir une coopération fluide entre un 
référent justice de proximité de la communauté de bridages de gendarmerie de FLEURANCE, 
le juriste assistant du procureur de la République et les communes, en particulier la ville de 
FLEURANCE, et mettre en œuvre des réponses pénales rapides pour le traitement des 
infractions de basse intensité.  

Par ailleurs, le parquet s’engage à accompagner la ville de FLEURANCE dans l’appropriation 
et la mise en œuvre de ses prérogatives en matière :

– de rappel à l'ordre municipal, un protocole dans ce sens ayant été signé le 7 mai 2021 entre 
le parquet d’AUCH et la ville de FLEURANCE,

– et de transaction municipale
Pour les contraventions que les agents de la police municipale sont habilités à constater par 
procès-verbal et qui sont commises au préjudice de la commune au titre de l’un de ses biens, 
le maire peut proposer au contrevenant une transaction consistant en la réparation de ce 
préjudice. La transaction proposée par le maire et acceptée par le contrevenant doit être 
homologuée par le procureur de la République ou le tribunal de police.

Le parquet de AUCH s'engage également à accompagner la maire de FLEURANCE dans le 
développement des travaux non rémunérés (TNR) et des travaux d'intérêt général (TIG), 
notamment au sein des services de la ville de FLEURANCE ou au sein de la communauté de 
communes de la Lomagne Gersoise.

29. Intervention

La mise en place du Dispositif de Gestion des Événements (DGE) sur le département du Gers 
à compter du mois de janvier 2022, contribuera à assurer une réponse rapide à toute demande 
d’interventions au profit de la population de la Commune de Fleurance
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Disponibilité des moyens de la gendarmerie nationale pouvant intervenir dans la 
commune sous un délai de :

 appui judiciaire (40 min) 

 unité d’intervention (Peloton de Surveillance et d’intervention de la Gendarmerie (30 
min) 

 (A-)Groupe d’intervention de la Gendarmerie Nationale (120 min) 

 équipe cynophile (90 min) : stupéfiants, défense, piste, explosifs 

 force aérienne (30 min) 
 dispositif intervention augmenté de la gendarmerie nationale (4 heures)

 

3. Investigations

31. Lutter contre l’économie souterraine et les trafics de stupéfiants

 Associer la cellule de renseignement opérationnelle sur les stupéfiants (CROSS) à 
toutes enquêtes relatives aux infractions à la législation sur les stupéfiants

 Identifier les secteurs ou quartiers touchés par la délinquance et déterminer une 
stratégie d’action de proximité selon la démarche de résolution de problème : 
intensification du nombre de patrouilles GN/PM, mise en œuvre des amendes 
forfaitaires délictuelles, procédures d’occupation de halls d’immeubles, prévention 
situationnelle sur les parties communes et espaces extérieurs par les bailleurs sociaux, 
installation d’un dispositif vidéo protection dans les zones de rassemblement, mise en 
place d’un médiateur…

 Mettre en place des actions de prévention (MPF, FRAD) auprès des établissements 
scolaires et associations

32. Lutter contre les cambriolages et vols liés à l’automobile

 Action de prévention par la gendarmerie dans les secteurs ciblés 

 Utilisation de l’application panneau Pocket

 Mise en place du dispositif « La participation citoyenne »

33. Lutter contre les incivilités

 Action de prévention envers la population

 Coordination de l’action avec la police municipale ou le garde-champêtre 
(stationnement irrégulier, véhicules ventouses, dépôt sauvage de déchets, animaux 
errant…)

 Prise en compte judiciaire des dépôts sauvages des déchets, engagement du Référent 
Atteinte à l’Environnement et à la Santé Publique (RAESP)

 Identifier les établissements nocturnes (discothèques, débits de boissons…) 





9

contributeurs aux atteintes à la tranquillité publique et mise en œuvre d’actions de 
contrôles et de sanctions administratives et judiciaires adaptées (dans le cadre d’un 
Comité Opérationnel Départemental Anti Fraude (CODAF) par exemple) en lien avec 
la Préfecture, le Parquet, la Commune

 Protocole justice de proximité

4. Une collectivité qui s’engage

La collectivité territoriale contractante s’engage à soutenir l’action de l’Etat en intégrant 
notamment les enjeux de sécurité dans les domaines qui lui sont propres.

41. Police Municipale

La Commune de Fleurance va recruter un chef de la police municipale au début de l’année 
2022. En cas de départ de l’un de ses personnels, la commune s’engage à le remplacer dans 
les plus brefs délais afin de ne pas obérer sa capacité opérationnelle.

La convention de coordination gendarmerie/police municipale sera signée dans les prochains 
mois.

Les horaires d’emploi habituels de la police municipale pourront être modifiés en fonction des 
problématiques rencontrées. De façon exceptionnelle, les effectifs de la police municipale, 
après concertation entre la Gendarmerie et Monsieur le Maire, pourront être employés sur des 
services nocturnes pour des événements particuliers.

A la demande de la Gendarmerie, la police municipale pourra renforcer les militaires de la 
communauté de brigades de Fleurance sur des opérations anti délinquance ou de sécurité 
routière réalisées sur la commune de Fleurance.

La Police municipale pourra également être sollicitée pour intervenir, à la demande de la 
Gendarmerie, sur des situations de faible intensité et sur des domaines de sa compétence.

42. Médiateur de rue

Dans un souci d’assurer une présence rassurante dans l’espace public, et donc de favoriser 
et d’améliorer le bien vivre ensemble tout en prévenant les conflits, la collectivité contractante 
recrutera un ou plusieurs médiateurs de rue suivant les conditions du moment.

43. CLSPD

Le CLSPD, déjà bien en place dans la commune de Fleurance, continuera à être animé par la 
commune  via sa coordinatrice en y associant systématiquement la communauté de brigades 
de Fleurance.
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En fonction de l’évolution des faits de délinquance ou d’incivilités constatées, des réunions 
exceptionnelles pourront être mises en place en associant certains partenaires (chefs 
d’établissements scolaires, responsables d’associations, bailleurs sociaux, etc.)

44. Infrastructures

La collectivité contractante s’engage à prendre en compte les enjeux de sécurité dans 
l’ensemble de ses projets d’aménagement (infrastructures routières pour limiter la vitesse, 
éclairage de la voie publique dans les secteurs susceptibles d’accueillir des rassemblements 
nocturnes…) ou d’innovation (connectivité, smart cities City), notamment en associant le 
Groupement au diagnostic de rénovation urbaine.

45. Rénovation immobilière de l’infrastructure gendarmerie

La mairie continuera à prendre part aux dépenses liées à l’amélioration des lieux d’accueil du 
public au sein de la brigade de Gendarmerie de Fleurance.

Elle prendra également toutes dispositions nécessaires pour remédier aux problématiques de 
sécurité des emprises de la caserne, à la protection des militaires et de leur famille ainsi qu’à 
l’accessibilité des personnes à mobilité réduite.

Pour les futurs travaux de rénovation et d’amélioration de la caserne, la commune favorisera 
la transition écologique.

46. Partenariats

Dans le cas où la Gendarmerie souhaiterait expérimenter des actions de contact et d’accueil 
de la population « hors les murs » , la commune s’engage à mettre à disposition des locaux 
dans la mesure de ses disponibilités et à faire la publicité de ces actions.

En cas d’achat de matériels susceptibles d’intéresser la gendarmerie dans l’accomplissement 
de ses missions (cinémomètre, curvomètre, sonomètre, etc.), la mairie pourra les prêter à la 
brigade de Fleurance.  

47. Vidéo protection

La commune s’engage à continuer son développement pluriannuel de matériel de 
vidéoprotection sur son territoire.

La création d’un centre de surveillance urbaine sera activement étudiée.

Pour l’extension de son système de vidéo protection, la commune s’appuiera sur l’expertise et 
les conseils du référent sûreté du groupement de Gendarmerie du Gers ainsi que les 
correspondants « sûreté » de la communauté de brigades de Fleurance.
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48. Favoriser l’intégration des familles de militaires

Afin de favoriser l’intégration des familles des militaires de la gendarmerie au sein de la 
commune, des informations pourront être communiquées, à la demande, sur les besoins et 
possibilités de recrutement dans la commune, sur les services et activités mis à la disposition 
des familles, inscriptions dans les garderies, écoles, clubs…

49. Gestion des crises

La commune actualisera régulièrement son plan communal de sauvegarde (PCS) et le 
communiquera à la gendarmerie pour une meilleure coordination dans la gestion des crises.

5. Comité de pilotage

Chaque partie contractante désignera un représentant d’un niveau correspondant à l’assiette 
territoriale concernée et au champ des objectifs retenus.

Le Comité de pilotage a pour mission de :
 Fixer les objectifs précis et quantifiables ;
 Valider les orientations ;
 Suivre la mise en œuvre du contrat.

Ce comité est présidé par Monsieur le Maire de la commune de Fleurance.

Il se réunit une fois par an. Par ailleurs, ses membres sont en contact permanent afin de 
garantir la bonne dynamique de la Convention.

La Gendarmerie est représentée par le commandant de compagnie ou le commandant de la 
communauté de brigades de Fleurance.

Durée, évolution et fonctionnement général de la convention

Le présent contrat est signé pour une durée de trois ans, à savoir jusqu’au [XX]. Les 
signataires se réunissent tous les ans pour dresser un bilan de la mise en œuvre.
Le présent contrat peut être dénoncé à tout moment par lettre recommandée avec accusé de 
réception par chacune des parties.

Fait en 4 exemplaires

A Fleurance, le …./…./2022
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Pour la Commune,

Monsieur GUARDIA-MAZZOLENI

Maire de Fleurance

Pour l’État,

Monsieur Xavier BRUNETIERE

Préfet du Gers

Pour la Gendarmerie,

Colonel Sébastien MAHEY

Commandant le groupement

de gendarmerie départementale du Gers

Pour le Parquet,

Monsieur Jacques-Edouard ANDRAULT

Procureur de la République d’Auch
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PREAMBULE 

(1) ALCOME est un organisme agréé en application des articles L.541-10 et L.541-10-1 19° du code de 

l’environnement (Responsabilité Elargie des Producteurs de Tabac). Cet agrément impose à ALCOME 

des obligations, dont celle de proposer un contrat aux « collectivités territoriales chargées d’assurer la 

salubrité publique » de l’article 4.3.1 de l’annexe à l’Arrêté, aux « Autres personnes publiques » de 

l’article 4.3.2 de l’annexe à l’Arrêté, et aux personnes privées de l’article 4.4 de l’annexe à l’Arrêté. 

(2) En application des articles R.541-102 et R.541-104 du code de l’environnement et de l’Arrêté, les 

contrats proposés par ALCOME doivent être des contrats-types. Les principales obligations et les 

modalités financières de ces contrats-types sont définies ou encadrées dans l’Arrêté. 

L’Arrêté fixant des obligations différentes aux articles 4.3.1, 4.3.2 et 4.4, de l’annexe de l’Arrêté, 

ALCOME propose des contrats adaptés à chaque catégorie de personnes publiques ou privées avec 

lesquelles l’Arrêté lui fait obligation de conclure des contrats, sans qu’une même personne publique 

puisse être éligible à plusieurs contrats avec ALCOME. Le présent contrat-type est destiné aux 

personnes publiques visées à l’article 4.3.1 de l’annexe à l’Arrêté. 

(3) L’agrément d’ALCOME et la nécessité de respecter les obligations qui en résultent constituent la 

cause et le but du présent contrat-type.  

(4) L’article 4.3 de l’annexe à l’Arrêté vise « les collectivités territoriales et leurs groupements », l’article 

4.3.1 de cette même annexe vise les collectivités territoriales chargées d’assurer la salubrité publique 

qui sont des communes, et le barème est proportionnel à la population communale. Les groupements 

visés à l’article 4.3.1 devraient donc être des groupements de communes, chargés d’assurer la salubrité 

publique. 

(5) La Commission consultative des filières à Responsabilité Elargie des producteurs du 8 juillet 2021 a 

souhaité que le bénéfice de l’article 4.3.1 soit étendu à d’autres « intercommunalités » chargées 

d’assurer la salubrité publique, dont les communes ne seraient pas directement membres. 

Ces autres groupements, qui percevraient cependant, en application l’article 4.3.1, des soutiens 

proportionnels à la population de l’ensemble des communes de leur territoire, devraient assurer la 

salubrité publique sur l’intégralité des communes de leur territoire. Dans le respect du principe 

d’égalité devant la loi, et nonobstant l’imbrication territoriale et administrative des 

« intercommunalités », un habitant ne doit pas donner lieu à plusieurs versements de soutiens 

financiers. Il convient donc de prévoir des règles de prévention de Conflits entre des communes et des 

groupements qui souhaiteraient conclure un contrat-type avec ALCOME sur des mêmes parties de 

territoire et des mêmes parties de population. 

(6) Les transferts partiels de compétence de la collecte ou du traitement des déchets sont illégaux, et 

il convient de respecter le principe d’exclusivité de l’exercice d’une compétence transférée à un 

établissement public de coopération intercommunale par l’un de ses membres. 

(7) La conclusion de 35.000 contrats avec les communes impose une dématérialisation totale des 

relations contractuelles entre l’éco-organisme et les communes, l’e-administration étant également 

l’une des priorités des politiques nationales dans le numérique. La plateforme mise en œuvre par 

certains éco-organismes pour la gestion administrative des collectivités territoriales ne concernant pas 

les communes, la dématérialisation des relations contractuelles avec les communes doit reposer sur 

la propre base de données d’ALCOME. 

(8) Si la transmission des titres de recettes entre ordonnateur et comptable public ainsi que la 

transmission des factures de la commande publique sont totalement dématérialisées, la transmission 

dématérialisée de titres de recettes à une personne privée sous un format ouvert, réutilisable et 
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exploitable par un système de traitement automatisé n’a pas été prévue par l’Etat. Il résulte de 

l’obligation faite, pour la première fois, à une filière à Responsabilité Élargie du Producteur de prendre 

en charge les coûts de la salubrité publique, et de l’organisation administrative territoriale de la France 

en 35.000 communes, qu’ALCOME pourrait avoir à gérer administrativement 35.000 titres de recettes 

par an non dématérialisés. Une telle charge administrative disproportionnée n’a été l’objet d’aucune 

étude d’impact par l’Etat. Il est donc nécessaire de procéder à la dématérialisation de la transmission 

des titres de recettes à ALCOME. 

Nonobstant la dématérialisation des titres de recettes, il est en outre nécessaire d’étaler la réception 

et la mise en paiement des titres de recettes tout au long d’un exercice. 

(9) L’Arrêté pouvant être l’objet d’un recours soit direct, soit par la voie de l’exception, il convient de 

prévoir des dispositions contractuelles permettant de continuer à exécuter le présent contrat en cas 

d’annulation de tout ou partie de l’Arrêté. 

(10) L’article 36 de la directive n°2008/98 exige que les Etats-membres, ce qui inclut leurs autorités 

infranationales, prennent les mesures nécessaires pour interdire et sanctionner l’abandon des déchets 

avec des sanctions effectives. La performance de la filière à Responsabilité Elargie des Producteurs des 

produits de tabac en matière de prévention de l’abandon des Mégots et les obligations contractuelles 

des parties ne peuvent être différentes selon que le présent contrat est conclu avec des communes, 

dont le maire exerce la police municipale de la salubrité publique de l’article L.2212-2 du code général 

des collectivités territoriales ainsi que la police spéciale des déchets de l’article L.541-3 du code de 

l’environnement, ou avec des groupements. Les groupements devront donc s’appuyer sur les 

communes de leur territoire, afin que le nettoiement de la voirie des Mégots abandonnés soit 

accompagné de mesures de prévention et de répression des incivilités, via la police municipale de la 

salubrité publique.  

(11) L’article R.3512-2 du code de santé publique fait interdiction de fumer dans certains lieux affectés 

à un usage collectif (bureaux et administration, commerces et centre commerciaux, lieux de loisirs, 

lieux touristiques, bars et restaurants, établissements de santé ou d’enseignement, gares etc…). Cette 

interdiction peut être à l’origine de Hotspots à proximité de ces lieux, devant faire l’objet de mesures 

prioritaires de prévention. 

(12) La lutte contre les Hotspots devrait être le moyen prioritaire pour atteindre les objectifs de 

réduction d’abandon de Mégots en raison de son rapport coût-efficacité et du fait que la tolérance de 

Hotspots ne peut qu’inciter à une incivilité générale en matière d’abandon de mégots dans les espaces 

publics. 

(13) Lorsque la COMMUNE ou le GROUPEMENT demande à ALCOME de pourvoir à la gestion des 

Mégots collectés séparément, ALCOME doit organiser, selon l’article L.541-10-6 du code de 

l’environnement, des appels d’offres. Le principe de mutabilité des contrats administratifs n’est pas 

applicable aux contrats entre ALCOME et ses prestataires. Il est donc nécessaire d’organiser un cadre 

stable pour ces appels d’offres, avec une prévisibilité et une durée minimale pendant laquelle ALCOME 

pourvoit à la gestion des Mégots. 

(14) La distribution des cendriers de poche doit être optimisée. Par leur métier, les buralistes sont les 

mieux à même de cibler le public des fumeurs, et ils peuvent être approvisionnés simultanément en 

Produits de Tabac et en cendriers de poche, sans émissions de gaz à effet de serre supplémentaires. 

La COMMUNE ou le GROUPEMENT ne devrait distribuer les cendriers de poche uniquement à titre 

complémentaire des buralistes, lorsque des raisons locales spécifiques l’exigent. 

(15) Compte tenu de la publication le 18 février 2021 de l’Arrêté, il est nécessaire de prévoir des 

dispositions transitoires pour l’année 2021. 
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(16) Au cours des premiers mois de lancement de la filière, ALCOME a été sollicitée par de nombreuses 

communes, intercommunalités et leurs associations lui indiquant la difficulté à déterminer la personne 

publique signataire et éligible aux différents prestations proposées par ALCOME par ce contrat. Aussi, 

il est apparu nécessaire, sans toucher aux équilibres financiers du contrat de préciser que les soutiens 

financiers et autres prestations sont destinées aux COMMUNES ou au GROUPEMENT assurant la 

charge effective et opérationnelle du nettoiement.  

Il a été convenu ce qui suit : 

CHAPITRE I – OBJET, CONCLUSION, DUREE, RESILIATION, MODIFICATION, REGLEMENT DES DIFFERENDS, FORCE 

MAJEURE, CESSION 

Article 1 : Définitions 

1.1.- « COMMUNE » désigne toute commune qui assure le nettoiement de la voirie sur son territoire, 
qui demande à conclure, puis conclut avec ALCOME le contrat-type mentionné par l’Arrêté. 

1.2.- « GROUPEMENT » désigne un groupement de collectivités territoriales, au sens de l’article 
L.5111-1 du code général des collectivités territoriales, qui assure le nettoiement de la voirie sur tout 
ou partie du territoire des collectivités territoriales membres ayant transféré cette mission (ci-après le 
« Territoire »), en lieu et place de ces collectivités territoriales ainsi que de toutes les communes 
membres ayant transféré cette mission situées sur ce Territoire, et sans qu’une autre structure de 
coopération locale (« intercommunalité ») assure le nettoiement de la voirie sur tout ou partie dudit 
Territoire. 

1.3.- « Conflit » désigne la situation où deux collectivités territoriales ou structures de coopération 
locale (« intercommunalités ») dont le périmètre territorial comprend au moins en partie les mêmes 
communes et : 

a) soit elles demandent toutes deux à conclure le présent contrat-type avec ALCOME, 

b) soit l’une demande à conclure le présent contrat-type avec ALCOME alors que l’autre a déjà 
conclu le présent contrat-type avec ALCOME,  

c) soit enfin, elles ont conclu tous deux le présent contrat-type avec ALCOME. 

1.4.- « Produits de Tabac » désigne les produits de l’article L.541-10-1 19° du code de l’environnement. 
Il est explicitement précisé que les emballages des Produits de Tabac ne relèvent pas de la présente 
convention. 

1.5.- « Mégots » désigne les déchets issus des Produits de Tabac. 

1.6.- « Arrêté » désigne l’arrêté dans sa version en vigueur, mentionné à l’article L.541-10 II du code 
de l’environnement, portant cahier des charges pour les produits de l’article L.541-10-1 19° du même 
code. 

1.7.- « Hotspot » désigne un lieu de concentration de Mégots abandonnés illégalement, ou un lieu où 
il peut être raisonnablement attendu une telle concentration à l’occasion d’un évènement particulier 
ou de pratiques récurrentes. Un Hotspot est défini et repéré en fonction de la caractéristique d’un lieu 
(par exemple une rue commerçante, une plage, la place centrale d’un bourg, un quartier d’affaire, une 
zone commerciale etc…) et à défaut, pour un lieu isolé, par une adresse (par exemple une entrée 
d’immeuble de bureau). 

1.8.- « Portail » désigne l’interface, la base de données, la messagerie intégrée, permettant la 
dématérialisation des relations contractuelles entre ALCOME et la COMMUNE ou le GROUPEMENT via 
internet. 

(Les termes débutant par une Majuscule sont définis à l’article 1er des conditions générales). 

Article 2 : Objet du contrat-type, éligibilité 

2.1.- Le présent contrat a pour objet : 
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a)  de régir les modalités de demande et de conclusion d’un contrat-type à ALCOME ;  

b)  de définir les modalités de mise en œuvre des obligations respectives d’une part de l’éco-
organisme agréé pour les Produits de Tabac, et d’autre part des personnes publiques désignées 
à l’article 2.2, en conséquence de l’agrément délivré à ALCOME en application des articles L.541-
10 et L.541-10-1 19° du code de l’environnement (Responsabilité Elargie des Producteurs de 
Produits de Tabac). 

Il est expressément précisé que le présent contrat-type, par lequel ALCOME agit pour mettre en œuvre 
de plein droit ses obligations en matière de Responsabilité Elargie des Producteurs, n’a pas pour objet 
l’exécution d’un quelconque service public, ni de faire participer l’éco-organisme à un tel service 
public. 

Sauf lorsque le contrat en dispose autrement, les obligations édictées par le présent contrat sont des 
obligations de résultat. 

2.2- Est éligible à conclure le présent contrat toute COMMUNE et tout GROUPEMENT situé sur le 
territoire national où s’applique le code de l’environnement, sous réserve que préalablement à sa 
demande de contrat à ALCOME, le demandeur du présent contrat-type se soit concerté avec les autres 
personnes publiques avec lesquelles il est susceptible d’y avoir un Conflit, afin de prévenir la 
survenance d’un tel Conflit. 

A la demande d’ALCOME, le demandeur au présent contrat-type s’engage à lui communiquer les 
résultats de cette concertation, ou à justifier qu’il est insusceptible d’y avoir un Conflit. 

Toutefois, si le demandeur a identifié lors de cette concertation un risque de Conflit, il s’engage à en 
informer ALCOME avec sa demande de contrat-type, avec les éléments d’appréciation nécessaire. 

Il revient au GROUPEMENT qui demande un contrat-type à ALCOME de rapporter, au plus tard au 
moment de sa demande, les preuves nécessaires et suffisantes qu’il satisfait à la définition de l’article 
1.2. 

2.3.- ALCOME a l’obligation de vérifier, préalablement à la conclusion d’un contrat, les preuves 
mentionnées à l’article 2.2 et l’existence éventuelle d’un Conflit uniquement si un Conflit avéré ou 
potentiel est porté à l’attention exprès d’ALCOME par la COMMUNE ou le GROUPEMENT demandeur 
à un contrat.  

2.4.- Le nettoiement de la voirie relève de l’article L.2212-2 du code général des collectivités 
territoriales, c’est-à-dire de la police municipale générale, activité qui par nature relève des missions 
régaliennes, et ne peut être l’objet d’un contrat et d’un financement autre que par l’impôt. 

Il s’en déduit que pour que l’objet du présent contrat soit licite, la COMMUNE ou le GROUPEMENT 
déclare expressément que pendant toute la durée du contrat-type, les sommes versées par ALCOME 
dans le cadre du présent contrat et les contreparties de la COMMUNE ou du GROUPEMENT seront 
utilisées au nettoiement des Mégots illégalement abandonnés et/ou à la gestion des Mégots collectés 
séparément, à l’exclusion de toute activité de police administrative.  

Article 2.bis : Règlement des Conflits  

2.bis.1.- En cas de Conflit, et sans préjudice du droit d’ALCOME de réclamer réparation pour le 
préjudice qui lui aurait été causé directement ou indirectement par ce Conflit, s’appliquent les règles 
suivantes de résolution des Conflits : 

a)  Dans un délai de quinze jours ouvrés à compter du moment où ALCOME acquiert la connaissance 
de l’existence d’un Conflit avéré ou potentiel, ALCOME en informe via le Portail les personnes 
publiques concernées et leur communique les preuves communiquées par la ou les autres 
personnes publiques concernées en application de l’article 2.2. 

b)  Chaque personne publique en situation de Conflit dispose d’un délai de quinze jours ouvrés à 
compter du moment où elle est informée d’un Conflit pour : 
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-  se concerter si elle le souhaite avec l’autre personne publique avec laquelle elle est en Conflit 
avéré ou potentiel, et confirmer si elle considère être éligible au présent contrat avec 
ALCOME ; 

-  communiquer à ALCOME les preuves complémentaires ou réfuter les preuves de l’autre 
personne publique avec laquelle elle est en Conflit ; 

-  décider si elles souhaitent trouver une issue amiable à ce Conflit avec ALCOME.  

Lorsque les personnes publiques concernées souhaitent trouver une issue amiable au Conflit, 
elles en informent ALCOME et disposent alors d’un délai de quinze jours supplémentaires, 
renouvelable une fois, pour trouver un accord amiable avec ALCOME. Cet accord amiable ne 
peut contrevenir ni aux dispositions du présent contrat, ni à toute obligation légale ou 
réglementaire à laquelle est soumise ALCOME ou les personnes publiques en cause. 

2.bis.2.- Lorsqu’une personne publique demande à conclure le présent contrat et qu’existe un Conflit 
avéré ou potentiel au moment de la réception de son contrat dont ALCOME a connaissance, la 
condition suspensive de l’article 3 doit être levée selon la procédure de l’article 2.bis.1. ALCOME en 
informe alors les personnes publiques dans les meilleurs délais. 

2.bis.3.- Lorsque les personnes publiques en Conflit ont déjà conclu le présent contrat-type avec 
ALCOME et sont d’accord pour mettre fin au Conflit de manière amiable, ALCOME et les personnes 
publiques se rapprocheront dans les meilleurs délais pour déterminer les modalités pour mettre fin de 
bonne foi au Conflit, d’un commun accord. En tout état de cause, lorsqu’aucun accord amiable n’aura 
été trouvé dans un délai de deux mois maximum à compter de la date à laquelle ALCOME en a informé 
les personnes publiques concernées, il sera procédé conformément à l’article 2.bis.4. 

2.bis.4.- Dans l’hypothèse où il ne pourrait être mis fin de manière amiable au Conflit à l’issue de la 
procédure mentionnée à l’article 2.bis.1, ALCOME pourra faire usage de la clause résolutoire 
mentionnée à l’article 6 envers la personne qui n’était pas éligible à conclure le présent contrat. 

Article 3 : Parties, conclusion du contrat-type, dématérialisation des relations contractuelles 

3.1.- Les parties au présent contrat sont d’une part l’éco-organisme ALCOME, et d’autre part la 
COMMUNE ou le GROUPEMENT désigné en annexe A du présent contrat. 

Il est expressément convenu que l’éco-organisme ALCOME n’agit pas, dans le cadre du présent contrat, 
en tant que mandataire de ses producteurs adhérents. 

3.2.- Aucun contrat ne peut être conclu autrement que de manière dématérialisée, via le Portail. 

3.3.- Toute COMMUNE ou tout GROUPEMENT souhaitant conclure le présent contrat-type 
doit demander à conclure un contrat-type en procédant aux opérations suivantes, sous peine 
d’irrecevabilité de la demande : 

a) Créer un compte selon les instructions du Portail. La création du compte permet de télécharger 
le contrat-type en vigueur. 

b) Renseigner intégralement la partie A.1 de l’annexe A et fournir les informations et documents 
supplémentaires demandés pour les GROUPEMENTS. 

c) Approuver le contrat-type et le faire signer par toute personne ayant reçu à cet effet délégation 
de compétence ou de signature, sans réserve, ajout, modification de quelque nature sur quelque 
support, distinct ou non, du contrat-type, et le transmettre à ALCOME via le Portail. 

Le contrat doit être édité, signé manuscritement, numérisé et téléchargé sur le Portail. ALCOME 
peut demander à tout moment l’original du contrat signé pour en vérifier la signature 
manuscrite. 

d) Transmettre sous format numérique, selon les instructions du Portail, la délibération rendue 
exécutoire de l’organe délibérant de la personne publique autorisant la signature du contrat-
type sans réserve, ajout, modification de quelque nature. La délibération du GROUPEMENT doit 
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explicitement mentionner le territoires sur lequel il assure le nettoiement de la voirie en lieu et 
place des Communes qui lui sont rattachées directement ou indirectement (via un autre 
groupement). 

3.4.- Le contrat est conclu à la date et l’heure de réception du contrat sur le Portail, sous les conditions 
suspensives suivantes :  

a) La COMMUNE ou le GROUPEMENT doit avoir satisfait entièrement aux exigences des articles 
3.2 et 3.3. 

b) Absence de Conflit avéré ou potentiel avec une autre personne publique au moment de la 
réception du contrat sur le Portail. 

c) Si le contrat avec la COMMUNE ou le GROUPEMENT a été précédemment résilié par ALCOME 
pour faute de la COMMUNE ou du GROUPEMENT, la COMMUNE ou le GROUPEMENT doit 
rapporter la preuve, par le constat d’un tiers indépendant, qu’il a remédié au manquement 
constaté avant de conclure un nouveau contrat.  

3.5.- Par exception au paragraphe 3.4, en cas de pluralité d’organismes ou de systèmes individuels 
agréés en application de l’article L.541-10-1 19° du code de l’environnement, la conclusion du contrat 
est soumise à l’accord expresse et préalable d’ALCOME, au regard de la nécessité d’équilibrer les 
obligations des organismes et systèmes individuels agréés. 

3.6.- Hormis les notifications prévues à l’article 13 et les documents émis directement par le comptable 
public, tous les échanges de documents lors de l’exécution du présent contrat, et notamment les 
déclarations et les paiements, sont entièrement dématérialisés et transmis via le Portail mis 
gratuitement à disposition par ALCOME. Le Portail est accessible par un accès sécurisé (identifiant et 
mot de passe) via du matériel informatique et des logiciels couramment disponibles (« quasi-standards 
commerciaux »). Le matériel et les logiciels nécessaires à la connexion au Portail et à son utilisation, 
ainsi que les coûts de connexion, sont à la charge de la COMMUNE ou du GROUPEMENT. 

Nonobstant l’émission de titres de recettes sur format papier par le comptable public, la COMMUNE 
ou le GROUPEMENT doit dématérialiser la chaîne de paiement conformément à l’article 20.3. 

La COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à respecter les conditions d’utilisation du Portail, et 
notamment à gérer son identifiant et mot de passe selon les bonnes pratiques informatiques, de 
manière à empêcher l’accès de toute personne non autorisée. Il s’agit d’une obligation de moyen. 

ALCOME s’engage à mettre à disposition sur le Portail un mode d’emploi ou un « tutoriel ». 

ALCOME s’engage à garantir l’accès au Portail aux heures de bureau habituelles, sauf maintenance. Il 
s’agit d’une obligation de moyen. Lorsqu’une panne ou défaillance du Portail empêche la COMMUNE 
ou le GROUPEMENT de respecter une échéance contractuelle, ALCOME s’engage à reporter la date de 
cette échéance en fonction de la gêne ou de l’empêchement occasionné. 

Une fois le contrat signé avec ALCOME, la COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à publier dans sa 
lettre, revue d’information local et/ou site web, quand il en dispose, l’information de la signature du 
contrat avec ALCOME dont l’objectif est de favoriser le bon geste des fumeurs sur son territoire 
(respectivement Territoire) et d’agir efficacement contre la présence des mégots dans son espace 
public. 

Article 4 : Documents contractuels et modifications 

4.1.- Le présent contrat est constitué exclusivement des conditions générales avec leurs annexes. 

4.2.- La COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à communiquer à ALCOME les parties A.2 et A.3 de 
l’annexe A dûment renseignée, avec les documents qui y sont demandées, au plus tard quatre vingt 
dix jours à compter de la date de conclusion du présent contrat.  

4.3.- La COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à actualiser dans le Portail, dans les meilleurs délais, 
toutes les informations nécessaires à la gestion administrative du présent contrat-type. L’actualisation 
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de ces informations de gestion administrative ne constitue pas une modification au sens du présent 
contrat. 

4.4.- Sans préjudice des obligations d’information ou de demande d’avis édictées par la section 2 du 
chapitre Ier du titre IV du livre V du code de l’environnement et ses textes d’application, ALCOME peut 
modifier les conditions générales du présent contrat : 

a) sans préavis pour l’entrée en vigueur des modifications des conditions générales plus favorables 
à la COMMUNE ou au GROUPEMENT ; 

b) avec un préavis pour l'entrée en vigueur ne pouvant être inférieur à 30 jours à compter de la 
communication via le Portail de l’avenant aux conditions générales, si la modification des 
conditions générales est moins favorable à la COMMUNE ou au GROUPEMENT. 

La COMMUNE ou le GROUPEMENT qui refuse ces nouvelles conditions générales peut résilier le 
présent contrat selon les modalités de l’article 6. 

Article 5 : Prise d’effet et terme 

5.1.- Le présent contrat entre en vigueur à la date de sa conclusion. 

5.2.- Compte tenu de la précarité de l’agrément exigée pour l’activité d’ALCOME, il est expressément 
précisé que la relation contractuelle entre ALCOME d’une part et d’autre part la COMMUNE ou le 
GROUPEMENT est précaire. 

5.3.- Le présent contrat prend fin de plein droit avec l’agrément d’ALCOME pour les produits visés à 
l’article L.541-10-1 19° du code de l’environnement.  

5.4.- En application de l’article 4.3.1 de l’Arrêté qui dispose que les premiers versements 
n’interviennent qu’à compter de la signature du contrat-type et ne pourront pas porter sur des 
opérations de nettoiement ayant eu lieu avant la date de signature du contrat, lorsque le présent 
contrat entre en vigueur ou prend fin en cours d’année civile, quelle qu’en soit la cause, les sommes 
dues à la COMMUNE ou au GROUPEMENT qui résultent de l’application d’un barème sont calculées 
prorata temporis, en proportion du nombre de jours de l’année civile pendant laquelle le présent 
contrat a été en vigueur. 

Article 6 : Caducité, résiliation, suspension, résolution 

6.1.- Caducité de plein droit 

a)  Le présent contrat est caduc en cas de retrait ou d’annulation de l’agrément, quelle que soit la 
cause du retrait ou de l’annulation. Le contrat prend alors fin de plein droit à la date de retrait 
de l’agrément ou à la date de la décision de justice annulant l’agrément d’ALCOME, ou encore à 
la date à laquelle la décision de justice reporte l’annulation de l’agrément d’ALCOME ou à 
l’expiration du délai accordé pour la régularisation de l’agrément, sans donner droit pour la 
COMMUNE ou pour le GROUPEMENT à indemnisation de la part d’ALCOME autre que la mise 
en œuvre, le cas échéant, par et sous la responsabilité de l’autorité compétente, de l’article 
L.541-10-7 du code de l’environnement. 

b)  Le présent contrat est également caduc lorsque la COMMUNE ou le GROUPEMENT n’assure plus 
ou sait qu’il n’assurera plus exclusivement et intégralement le nettoiement de la voirie sur son 
territoire (respectivement Territoire) et perd ou sait qu’il va perdre son éligibilité au présent 
contrat. 

La COMMUNE s’engage à informer ALCOME via le Portail et dans les plus brefs délais dès qu’elle 
sait qu’elle n’assurera plus le nettoiement de la voirie sur son territoire, perdant ainsi son 
éligibilité au présent contrat. 

Le GROUPEMENT s’engage à informer ALCOME via le Portail et dans les plus brefs délais dès 
qu’il sait qu’il n’assurera plus exclusivement et intégralement le nettoiement de la voirie sur son 
Territoire, perdant ainsi son éligibilité au présent contrat. 
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6.2.- Résiliation pour modification des conditions générales 

Dans le cas où la COMMUNE ou le GROUPEMENT refuse une modification des conditions générales en 
application de l’article 4.4, il peut résilier le présent contrat de plein droit et sans que la résiliation 
puisse donner lieu à indemnité de l’une des parties envers l’autre. Ce droit à résiliation doit toutefois 
être exercé dans un délai de 30 jours à compter de la communication de l’avenant aux conditions 
générales via le Portail. 

La résiliation prend effet à la date de notification effective, au sens de l’article 13, de la résiliation par 
la COMMUNE ou le GROUPEMENT. 

6.3.- Résiliation pour faute 

Est assimilé au manquement grave au sens du présent contrat des manquements même sans gravité 
mais multiples, ou un manquement même sans gravité mais récurrent. 

En cas de manquement grave au présent contrat par l’une des parties (ci-après la partie défaillante), 
et à défaut, pour la partie défaillante, après qu’elle ait été mise en demeure, d’avoir remédié au 
manquement constaté dans le délai qui lui a été imparti, la partie non défaillante peut résilier de plein 
droit le présent contrat à l’expiration du délai fixé dans la mise en demeure. Le contrat prend fin à la 
date de notification effective de la résiliation, selon l’article 13 du présent contrat. 

Toute mise en demeure est notifiée selon les modalités de l’article 13. 

6.4.- Résiliation en cas d’agrément de plusieurs éco-organismes et/ou systèmes individuels en 
application de l’article L.541-10-1 19° du code de l’environnement 

Les parties reconnaissent expressément que le présent contrat a été proposé dans l’hypothèse d’un 
demandeur unique à un agrément en application de l’article L.541-10-1 19° du code de 
l’environnement, et que l’agrément d’un(de) nouveaux éco-organisme(s) et système(s) individuels 
agréés exigent notamment de rééquilibrer les obligations entre ces éco-organismes et/ou systèmes 
individuels ou de prendre en compte la création d’un éventuel éco-organisme coordonnateur. C’est 
pourquoi : 

a) ALCOME peut résilier le présent contrat de plein droit et sans ouvrir droit à indemnité pour la 
COMMUNE ou le GROUPEMENT en conséquence de la délivrance d’un nouvel agrément à un 
tiers en application de l’article L.541-10-1 19° du code de l’environnement ; 

b) La COMMUNE ou le GROUPEMENT peut résilier le présent contrat et sans ouvrir droit à 
indemnité s’il souhaite adhérer à une autre personne agréée. 

La résiliation prend effet au 31 décembre de l’année en cours sous condition que la résiliation ait été 
notifiée au plus tard le 30 novembre de cette même année. 

6.5.- Clause résolutoire 

Lorsqu’à l’issue de la procédure prévue à l’article 2.bis.1, il n’aura pas pu être mis fin à un Conflit de 
manière amiable concernant la COMMUNE ou le GROUPEMENT, ALCOME pourra résoudre le présent 
contrat de plein droit et sans préavis, sans préjudice de son droit de demander réparation à la 
COMMUNE ou au GROUPEMENT résultant. La résolution prend effet à la date de la notification 
effective de la résolution, selon l’article 13 du présent contrat. 

Il est expressément précisé que dès lors qu’il résulte un Conflit à l’origine de la résolution du contrat 
que la COMMUNE ou le GROUPEMENT n’était pas éligible au présent contrat, ALCOME ne peut trouver 
aucune utilité dans le contrat résolu. 

6.6.- Fin du contrat 

a) A la fin du contrat pour quelle que cause que ce soit, la COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à 
communiquer dans les 30 jours ouvrés tous les justificatifs, déclarations ou autres documents exigés 
par le présent contrat, quel que soit le terme auquel ces justificatifs et déclarations auraient dû être 
communiqués si le présent contrat s’était poursuivi.  
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ALCOME s’engage à établir un décompte liquidatif des sommes dues à la COMMUNE ou au 
GROUPEMENT valant solde de tout compte dans les 30 jours ouvrés suivants la réception des 
justificatifs, déclarations et documents susvisés. La COMMUNE ou le GROUPEMENT dispose de trente 
jours ouvrés pour contester le décompte liquidatif en informant précisément ALCOME des motifs de 
sa contestation et en fournissant, le cas échéant, les justificatifs au soutien de cette contestation. A 
l’issue de ce délai de trente jours et à défaut de contestation, le décompte devient définitif et la 
créance de la COMMUNE ou du GROUPEMENT devient liquide et exigible. En cas de contestation du 
solde de tout compte, les parties procèderont conformément à l’article 7. 

Le solde de tout compte est payé dans les 30 jours à compter de la réception du titre de recette de la 
COMMUNE ou du GROUPEMENT. 

b) Nonobstant la fin du présent contrat, lui survivent les articles 6.5, 7, 12, 13 et 21 pour la durée 
nécessaire à la bonne fin du contrat. 

6.7.- Suspension 

En cas de manquement suffisamment grave de l’une des parties au présent contrat, l’autre partie 
pourra suspendre l’exécution de ses obligations conformément à l’article 1219 du code civil. 

Le présent contrat sera également suspendu sans ouvrir droit à indemnité pour la COMMUNE ou pour 
le GROUPEMENT, en cas de suspension de l’agrément d’ALCOME, autre que la mise en œuvre, le cas 
échéant, par et sous la responsabilité de l’autorité compétente, de l’article L.541-10-7 du code de 
l’environnement. 

Le présent contrat est également suspendu en cas de déclaration de force majeure par l’une des 
parties, selon les modalités de l’article 8. 

Toute suspension est notifiée selon les modalités de l’article 13, en indiquant les motifs de la 
suspension et la durée prévisionnelle. 

A l’expiration de la durée prévisionnelle de la suspension, ALCOME examinera les conditions de reprise 
ou la résiliation du contrat. 

Article 7 : Règlement des différends 

7.1.- En cas de différend entre les parties relatif à la conclusion, l’interprétation ou l’exécution du 
présent contrat, les parties pourront tenter tout d’abord, s’ils en sont tous deux d’accord, de se 
rapprocher informellement.  

En cas d’échec de cette tentative ou en son absence, le différend devra faire l’objet d’une tentative 
préalable de règlement amiable par médiation avant toute saisine du juge, à l’initiative de la partie la 
plus diligente. 

Afin de ne pas vider l’article 7.1 de toute substance et en application du principe de loyauté 
contractuelle, lorsque la COMMUNE ou le GROUPEMENT envisage d’émettre un titre de recette pour 
un montant différent du montant liquidé par ALCOME ou pour un montant non liquidé préalablement 
par ALCOME, la COMMUNE ou le GROUPEMENT prend l’initiative d’organiser la médiation avec un 
délai suffisant permettant à ALCOME, en cas d’échec de la médiation, de pouvoir contester le titre de 
recette au contentieux. 

La tentative de médiation préalable visée aux alinéas 2 et 3 de l’article 7.1, ou la poursuite jusqu’à son 
terme d’une médiation en cours n’est pas requise pour l’introduction d’un référé, ou lorsque la durée 
de la médiation est susceptible de conduire à la forclusion ou à la prescription de l’action contentieuse 
de l’une des parties. 

7.2.- Le médiateur est désigné par la partie qui en prend l’initiative, ou doit en prendre l’initiative selon 
l’article 7.1. Le médiateur doit satisfaire aux conditions de l’article L.131-5 du code de procédure civile. 
Les frais de médiation sont partagés à parts égales entre les parties. 
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7.3.- Les différends qui n’auront pu être résolus amiablement sont déférés devant la juridiction 
judiciaire territorialement compétente, à l’initiative de la partie la plus diligente. 

Article 8 : Force majeure 

8.1.- Pour les besoins du présent contrat, et en lieu et place de la définition de l’article 1218 du code 
civil, la force majeure est définie comme un événement à caractère insurmontable et irrésistible, 
résultant d’un fait extérieur échappant au contrôle du débiteur de l’obligation, et dont les effets ne 
peuvent être évités par des mesures appropriées. Les parties conviennent qu’une pandémie ou 
épidémie, même prévisible comme celle liée au « covid 19 », peut avoir un caractère de force majeure 
dès lors que ses conséquences auraient un caractère insurmontable et irrésistible ne pouvant être 
évités par des mesures appropriées. 

8.2.- En cas de survenance d’un évènement réunissant les caractères de la force majeure au sens du 
présent contrat, la partie qui invoque la force majeure informe l’autre partie dans les meilleurs délais 
de la survenance de cet évènement, avec la description détaillée de ses causes, de ses conséquences 
et une estimation de la durée prévisible du cas de force majeure. Les parties se rapprochent autant 
que de besoin et dans les meilleurs délais, à l’initiative de la partie la plus diligence, afin d’examiner 
les moyens de remédier aux conséquences de cette situation. 

La survenance d’un cas de force majeure et la fin de la force majeure sont notifiées par la partie qui 
l’invoque selon les dispositions de l’article 13. Une partie ne peut invoquer un cas de force majeure à 
défaut de notification à l’autre partie, conformément à l’article 8.2. 

Lorsque le même évènement est susceptible d’avoir le caractère de force majeure pour les deux 
parties, le fait que l’une des parties notifie la survenance d’un cas de force majeure ne dispense pas 
l’autre partie de notifier la survenance d’un cas de force majeure.  

8.3.- Le cas de force majeure, au sens du présent contrat, entraîne la suspension de l’exécution du 
présent contrat. Cette suspension sera strictement limitée aux engagements dont les circonstances de 
force majeure auront empêché l’exécution et à la période durant laquelle les circonstances de force 
majeure auront agi. La survenance d’un cas de force majeure ne dispense pas la partie qui l’invoque 
de prendre toutes mesures raisonnablement possibles en vue d’en réduire les effets négatifs pour 
l’autre partie. 

Article 9 : Cession du contrat 

Le présent contrat ne peut être cédé ou transféré à quiconque sans accord préalable et écrit des 
parties, sauf transmission à titre universel ou par l’effet d’une disposition légale impérative. 

Nonobstant une transmission du présent contrat à titre universel ou par l’effet d’une disposition légale 
impérative, ladite transmission du présent contrat fait l’objet d’une information à l’autre partie avec 
les justificatifs nécessaires dans un délai ne pouvant excéder 15 jours à compter de la date à laquelle 
ladite transmission du contrat a eu lieu. 

Sauf disposition légale impérative ou meilleur accord entre les parties, la cession du contrat entraîne 
la cession de plein droit au cessionnaire des créances et dettes nées de l’exécution du présent contrat 
antérieurement à sa cession. 

La transmission à titre universel du présent contrat ne s’oppose pas à sa caducité dès lors que la 
personne publique à laquelle il aurait été transmis n’assure pas exclusivement et intégralement le 
nettoiement de la voirie sur son Territoire. 

Article 10 : Loyauté contractuelle 

10.1.- Aucune disposition du présent contrat ne peut s’interpréter comme permettant à plusieurs 
personnes publiques ou privées de réclamer une rémunération pour les mêmes opérations de 
nettoiement ou de résorption des Mégots ou de gestion de Mégots collectés séparément.  

10.2.-Dans le cas où une autre personne publique réclamerait des soutiens pour les mêmes opérations 
de nettoiement ou de résorption des Mégots ou de gestion de Mégots collectés séparément, ALCOME 
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en informe la COMMUNE ou le GROUPEMENT dans les meilleurs délais, selon les modalités de l’article 
13. Les parties se réuniront de bonne foi afin de déterminer l’unique personne publique bénéficiaire 
desdits soutiens.  

10.3.- Sans préjudice de l’article 7 du présent contrat :  

a) Si les soutiens visés au paragraphe 10.2 n’ont pas été déjà versés par ALCOME, ils seront 
réputés non exigibles et mis sous séquestre par ALCOME, jusqu’à ce que soit déterminée, par 
accord entre les personnes publiques qui les réclament ou par une décision de justice 
exécutoire l’unique personne publique créancière des soutiens contestés. La COMMUNE a 
seule la charge d’obtenir l’accord ou une décision de justice exécutoire la désignant comme 
bénéficiaire des soutiens visés au paragraphe 10.2. 

 

b) Si les soutiens visés au paragraphe 10.2 ont déjà été versés par ALCOME à une autre personne 
publique avec laquelle ALCOME a conclu un contrat-type en application de son agrément, 
ALCOME est libérée du paiement desdits soutiens, la COMMUNE ou le GROUPEMENT devant 
alors faire son affaire de les réclamer à la personne publique à laquelle ils ont déjà été versés. 

Article 11 : Droits de propriété intellectuelle 

11.1.- Sans préjudice d’autres droits protégés par le droit de la propriété intellectuelle, les droits 
immatériels sur la base de données associée au Portail, aux fins de gérer les relations contractuelles 
entre ALCOME et les personnes publiques adhérentes, sont la propriété exclusive d’ALCOME en tant 
que producteur au sens de l’article L.341-1 du code de propriété intellectuelle. 

11.2.- Aux fins exclusives de l’exécution du présent contrat et pour sa durée, la COMMUNE ou le 
GROUPEMENT peut utiliser sans frais la base de données associée au Portail, dans la limite des 
fonctionnalités rendues accessibles par le Portail. L’accès et l’utilisation de la COMMUNE ou du 
GROUPEMENT sont strictement limités aux données, documents et informations suivantes : 

a) données brutes, déclarations et documents émanant de la COMMUNE ou du GROUPEMENT, 
messagerie associée au Portail, de moins de trois ans ; 

b) documents relatifs au calcul  des soutiens et à leur paiement émanant d’ALCOME, relatifs à la 
COMMUNE ou au GROUPEMENT, autres documents émanant d’ALCOME et à destination de la 
COMMUNE ou du GROUPEMENT, de moins de 3 ans. 

11.3.- Aucune disposition du présent contrat ne peut s’interpréter comme accordant un droit d’usage 
ou d’exploitation d’une marque ou logo dont ALCOME est propriétaire. Par exception, dans 
l’hypothèse où du matériel portant la marque ou le logo d’ALCOME est mis à disposition de la 
COMMUNE ou du GROUPEMENT, cette dernière peut utiliser la marque et le logo conformément à 
l’usage prévu pour le matériel mis à disposition. 

Article 12 : Conservation des données 

12.1.- Conservation des informations qui ne sont pas des données à caractère personnel. 

Les parties peuvent conserver à leurs propres frais, de plein droit et sans limite de durée sur tout type 
de support l’ensemble des informations échangées lors de la conclusion et de l’exécution du présent 
contrat et qui ne revêtent pas le caractère de données à caractère personnel au sens de l’article 4 du 
règlement n°2016/679. 

12.2.- Conservation des données à caractère personnel. 

Lorsque la COMMUNE ou le GROUPEMENT communique à ALCOME, pour la bonne exécution du 
présent contrat, directement ou indirectement (via des adresses de courrier électronique) les noms, 
fonctions et coordonnées de contact de ses agents, la COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à ce 
qu’il s’agisse exclusivement d’adresses de courrier électronique et de numéros de téléphones 
professionnels, que les agents concernés aient librement consentis au traitement par ALCOME de 





14 
 

données à caractère personnel transmises à ALCOME par la COMMUNE ou par le GROUPEMENT dans 
le cadre de l’exécution du présent contrat, aient été informés de leur droit à retirer leur consentement, 
et de la modalité d’exercice de ce droit.  

Les droits conférés par le règlement n°2016/679 aux agents de la COMMUNE ou du GROUPEMENT 
dont des données à caractère personnel ont été communiquées à ALCOME dans le cadre du présent 
contrat, sont exclusivement exercés par l’intermédiaire de la COMMUNE ou du GROUPEMENT. 
Lorsqu’un agent exerce un tel droit, la COMMUNE ou le GROUPEMENT en informe immédiatement 
ALCOME, qui informe en retour dans les meilleurs délais la COMMUNE ou le GROUPEMENT de la suite 
donnée par ALCOME. La COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à informer les agents concernés des 
modalités d’exercice de leurs droits. 

Article 13 : Notification 

Toute notification au titre du présent contrat est effectuée par courrier recommandé avec accusé de 
réception. La notification est considérée comme effective à la date de la première présentation dudit 
courrier. La notification est réalisée à l’adresse des parties mentionnée dans le présent contrat. Chaque 
partie s’engage à mettre à jour son adresse dans les meilleurs délais pendant toute la durée du contrat, 
via le Portail. 

Article 14 : Annulation, retrait, déclaration d’illégalité, abrogation de l’Arrêté, clauses réputées non 
écrites 

14.1.- Annulation, retrait, déclaration d’illégalité, abrogation de l’Arrêté 

Le retrait ou l’abrogation de l’Arrêté, ainsi que l’annulation ou une déclaration d’illégalité de tout ou 
partie de l’Arrêté ne rendent pas caduc le présent contrat et n’affectent pas sa validité. 

En cas de décision définitive d’annulation totale ou partielle, de retrait ou d’abrogation de l’Arrêté, 
ALCOME y remédiera en procédant aux modifications des conditions générales nécessaires au regard 
du nouvel arrêté ministériel portant cahier des charges pour les produits de l’article L.541-10-1 19° du 
code de l’environnement ou des modifications qui seront apportées à l’Arrêté par l’autorité 
administrative compétente. Ces modifications des conditions générales entrent en vigueur à la date 
d’annulation, de retrait ou d’abrogation de l’Arrêté, et sont mises en œuvre conformément aux articles 
4.4 et 6. 

14.2.- Clauses réputées non écrites 

Dans l’hypothèse où l’une des dispositions du présent contrat autre que l’article 4 serait réputée non 
écrite ou annulée judiciairement, ALCOME y remédiera en procédant à une modification des 
conditions générales conformément aux articles 4.4 et 6, sans que la validité du présent contrat ne soit 
affectée. 
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CHAPITRE II - MEGOTS ABANDONNES ILLEGALEMENT 

Article 15 : Prévention et réduction des Mégots abandonnés illégalement 

15.1.- Champ d’application  

Les obligations des articles 15.1 et 15.2 sont applicables à la COMMUNE si sa population municipale 
au 1er janvier de chaque année civile excède 1.000 habitants ou si elle est dénommée commune 
touristique au sens du code du tourisme. 

Ces mêmes obligations sont applicables au GROUPEMENT, dans chacune des communes de son 
Territoire dont la population municipale excède 1.000 habitants au 1er janvier de chaque année civile 
ou qui est dénommée commune touristique au sens du code du tourisme sur le Territoire du 
GROUPEMENT. 

15.2.- Obligation de prévention des Hotspots à proximité des lieux où il est interdit de fumer en 
application de l’article R.3512-2 du code de la santé publique : 

Dans le respect du champ d’application exposé à l’article 15.1, la COMMUNE, respectivement le 
GROUPEMENT s’oblige à prévenir l’apparition de Hotspots à proximité des lieux où il est interdit de 
fumer en application de l’article R.3512-2 du code de la santé publique.  

A cette fin, et sans préjudice des autres dispositions du présent contrat : 

a) Afin de réduire nombre de Hotspots, la COMMUNE s’engage à faire édicter les arrêtés de police 
municipale nécessaires à l’encontre des exploitants ou maîtres des lieux visés à l’article R.3512-
2 du code de la santé publique et dont l’activité produit un Hotspot dans les espaces publics, en 
fonction de la fréquentation de ces lieux. 

b) Le GROUPEMENT s’engage à ce que chaque commune entrant dans le champ d’application de 
l’article 15.1 fasse édicter les arrêtés de police municipale nécessaires à l’encontre des 
exploitants ou maîtres des lieux visés à l’article R.3512-2 du code de la santé publique et dont 
l’activité produit un Hotspot dans les espaces publics, en fonction de la fréquentation de ces 
lieux. 

Les mesures de police administrative peuvent consister en la mise en place, par les exploitants et 
maîtres des lieux susvisés, de cendriers aux entrées de ces lieux, leur entretien, leur vidage régulier, et 
une signalétique invitant à utiliser ces cendriers. 

15.3.- Prévention des Hotspots dans les espaces publics ouverts  

Dans le respect du champ d’application exposé à l’article 15.1, la COMMUNE ou le GROUPEMENT 
s’engage à recenser les Hotspots dans les espaces publics ouverts, et à adopter les mesures préventives 
(sensibilisation et mise à disposition de corbeille ou cendriers de rue) nécessaires et proportionnées 
pour empêcher la formation de ces Hotspots. 

Ces mesures préventives s’appliquent sans préjudice des mesures répressives que doivent prendre les 
autorités administratives locales compétentes. 

La COMMUNE, dont le maire exerce la police municipale de la salubrité publique de l’article L.2212-2 
du code général des collectivités territoriales ainsi que la police spéciale des déchets de l’article L.541-
3 du code de l’environnement, s’assure que le maire dispose des moyens pour sanctionner les 
abandons de Mégots dans les espaces publics conduisant à la formation de Hotspots, et dresse un bilan 
des procès-verbaux dressés à cette fin sur le territoire de la COMMUNE. 

Le GROUPEMENT fait de même vis-à-vis des maires des communes de son Territoire, et dresse un bilan 
des procès-verbaux dressés à cette fin sur chaque commune de son Territoire. 

15.4.- Prévention par la sensibilisation 

ALCOME s’engage à élaborer des supports de sensibilisation destinés à informer et sensibiliser les 
consommateurs de Produits de Tabac à l’impact sur l’environnement de l’abandon de Mégots, et 
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visant à favoriser la prévention des Mégots et leur gestion. ALCOME s’engage à mettre à disposition 
de la COMMUNE ou du GROUPEMENT ces supports gratuitement via le Portail, dans un format ouvert, 
aisément réutilisable et exploitable par un système de traitement automatisé. 

ALCOME s’engage également à lancer des appels à projet ciblés, visant à soutenir financièrement la 
COMMUNE ou le GROUPEMENT dans ses actions d’information et de sensibilisation de ses administrés 
à l’impact sur l’environnement de l’abandon de Mégots, et de prévention de l’abandon des Mégots.  

Les thèmes des appels à projet, les critères de sélection des projets et les modalités de financement 
sont communiquées à la COMMUNE ou au GROUPEMENT via le Portail. Les projets sélectionnés font 
l’objet d’un avenant spécifique au contrat conclu entre la COMMUNE ou le GROUPEMENT d’une part, 
et ALCOME d’autre part. 

Lorsque la COMMUNE ou le GROUPEMENT souhaite prévenir l’abandon de Mégots dans les espaces 
publics avec ses propres actions et supports de communication, la COMMUNE ou le GROUPEMENT 
s’engage à ne pas utiliser la marque ou le logo d’ALCOME, et ne pas créer de confusion avec les 
campagnes et supports de communication d’ALCOME. 

15.5.- Réduction des Mégots abandonnées illégalement dans les espaces publics 

La COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à réduire la quantité de Mégots abandonnés illégalement 
dans l’espace public de son territoire (respectivement Territoire), par rapport à l’année 2021, de 20% 
au 31 décembre 2023 et de 35% au 31 décembre 2025. 

Ces objectifs sont présumés être atteints lorsque respectivement 20% et 35% des Hotspots ont été 
éliminés respectivement au 31 décembre 2023 et au 31 décembre 2025, sous réserve de la 
méthodologie d’évaluation du nombre de Mégots abandonnés prévue à l’article 2 de l’annexe à 
l’Arrêté. 

15.6.- Bilan annuel de la prévention 

Chaque année,  90 jours au plus tard avant l’échéance de l’article 20.1, la COMMUNE s’engage à 
communiquer un bilan communal, ou le GROUPEMENT s’engage à communiquer un bilan pour chaque 
commune de son Territoire, comportant les éléments ci-après. La COMMUNE ou le GROUPEMENT 
s’engage à utiliser le modèle de bilan mis à disposition sur le Portail par ALCOME. 

a) arrêtés de police municipale édictés en application de l’article 15.2, bilan quantitatif et qualitatif 
de l’application de ces arrêtés de police, des mesures préventives et des procès-verbaux dressés 
pour lutter contre l’abandon illégal de mégots ; 

b) liste de l’ensemble des Hotspots recensés en application de l’article 15.3, liste des Hotspots 
éliminés. 

c)  Bilan des actions de sensibilisation avec leurs justificatifs. 

Article 16 : Obligation de nettoiement des Mégots abandonnés illégalement 

La COMMUNE ou le GROUPEMENT s’oblige à nettoyer ou faire nettoyer les Mégots abandonnés 
illégalement dans l’ensemble des espaces publics de son territoire (respectivement de son Territoire).  

Le GROUPEMENT ne peut toutefois pas satisfaire à cette obligation en demandant à une autre 
collectivité territoriale ou une « intercommunalité » de nettoyer les Mégots abandonnés en 
contrepartie d’une redistribution à cette collectivité territoriale ou cette « intercommunalité » d’une 
partie des soutiens versés par ALCOME au GROUPEMENT. 

La COMMUNE ou le GROUPEMENT, dans le respect de l’alinéa précédent, détermine librement les 
moyens de nettoiement, le niveau et la qualité du service rendu à ses administrés ou usagers, compte 
tenu du fait que ces moyens ne dépendent que pour une très faible part des Mégots.  

Conformément à l’article 4.3.1 de l’Arrêté, la COMMUNE ou le GROUPEMENT fournit un programme 
des opérations de nettoiement des Mégots. Sans préjudice des modalités de rémunération fixées à  
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l’article 19, la COMMUNE ou le GROUPEMENT fournit également les justificatifs afférents à la 
réalisation de ces opérations. Ce programme des opérations de nettoiement peut être descriptif. 

ALCOME n’organisant pas et ne contrôlant pas les opérations de nettoiement, il est expressément 
convenu que la COMMUNE ou le GROUPEMENT est le seul détenteur, au sens de l’article L.541-1-1 du 
code de l’environnement, des Mégots abandonnés illégalement et ramassés au cours des opérations 
de nettoiement. 

CHAPITRE III - MEGOTS COLLECTES SEPAREMENT 

Article 17 : Dispositif de collecte séparée des Mégots, enlèvement et traitement 

17.1.- L'article 17 ne s’applique que si la COMMUNE ou le GROUPEMENT est compétent en matière de 
collecte de déchets. 

17.2.- ALCOME s’engage à mettre à disposition de la COMMUNE ou du GROUPEMENT, et la COMMUNE 
ou le GROUPEMENT s’engage à installer des cendriers de rue pour la collecte séparée des Mégots dans 
les espaces publics ouverts de son territoire (respectivement de son Territoire) non soumis à l’article 
R.3512-2 du code de la santé publique, dans les conditions du présent article 17.  

17.3.- Le dispositif de collecte des Mégots de l’article 17.3 constitue l’un trois dispositifs de collecte 
des Mégots, avec le dispositif de l’article 15. (2ème dispositif) et les cendriers individuels que doit 
distribuer ALCOME en application de l’article 4.2 de l’annexe à l’Arrêté (3ème dispositif). 

17.4.- La localisation du dispositif de l’article 17.2 est convenue entre les parties, en cohérence avec le 
recensement des Hotspots exigé à l’article 15.3, en tenant compte et en cohérence avec les autres 
dispositifs de collecte mentionnés à l’article 17.3. La localisation des cendriers de rue ne peut être 
convenue avec ALCOME avant que la COMMUNE ou le GROUPEMENT ait exécuté ses obligations de 
l’article 15.2 et de l’article 15.3. 

Pour assurer la cohérence et l’efficacité du dispositif de collecte, ALCOME peut mettre à disposition 
sans frais une méthodologie ou des lignes directrices d’optimisation de l’implantation de ce dispositif 
de collecte, que la COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à respecter. 

Lorsqu’un Hotspot est situé à proximité de l’un des lieux visés à l’article 15.2 et que ce lieu est isolé, 
les parties donnent la priorité au dispositif de collecte de l’article 15.2. 

Dans les lieux où la mise en place de cendriers de rue serait disproportionnée au regard de la densité 
de Mégots illégalement abandonnés, les parties donnent la priorité aux cendriers individuels. 

17.5.- La COMMUNE ou le GROUPEMENT a la garde des dispositifs mis à sa disposition. L’entretien 
(tags par exemple), les réparations ou remplacements dus à des dégradations volontaires sont à la 
charge de la COMMUNE ou du GROUPEMENT. La durée de vie conventionnelle de chaque dispositif 
pour calculer la quote-part des coûts à charge de la COMMUNE ou du GROUPEMENT en cas de 
dégradation volontaire d’un dispositif nécessitant son remplacement est de 7 années. 

17.6.- La COMMUNE ou le GROUPEMENT pourvoit elle-même à la gestion des Mégots collectés 
séparément dans les cendriers de rue. 

Toutefois, la COMMUNE ou le GROUPEMENT peut demander à ALCOME de pourvoir à cette gestion, 
exclusivement dans son intégralité. La gestion des Mégots collectés dans les cendriers de rue est alors 
réalisée par ALCOME dans les conditions suivantes. 

a) ALCOME s’engage à enlever les Mégots collectés dans les cendriers de rue par quantité minimale 
de 100 kg. A cette fin, ALCOME met à disposition de la COMMUNE ou du GROUPEMENT un ou 
des contenants de transport conformes à l’ADR, qui sont remplis par la COMMUNE ou le 
GROUPEMENT, et qu’ALCOME enlève sur demande de la COMMUNE ou du GROUPEMENT dans 
un délai d’au plus 15 jours ouvrés, en un lieu situé sur le territoire de la COMMUNE ou du 
Territoire du GROUPEMENT et sous sa garde. Les contenants doivent être maintenus fermés 
pour ne pas se remplir d’eau de pluie. 
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b) La COMMUNE ou le GROUPEMENT formule sa demande de pourvoir à la gestion des Mégots à 
ALCOME avec un délai de prévenance de 4 mois. La COMMUNE ou le GROUPEMENT ne peut 
confier à ALCOME la gestion des Mégots selon les modalités de l’article 17.6-a pour une durée 
inférieure à deux ans, ou moins de deux ans avant la date d’expiration de l’agrément d’ALCOME. 

17.7.- Lorsqu’ALCOME pourvoit à l’enlèvement et au traitement des Mégots, la COMMUNE ou le 
GROUPEMENT s’engage sur les critères suivants de qualité de la collecte des Mégots :  

- Taux d’impuretés et de contaminants maximal par contenant de 5%, sans qu’aucune des 
impuretés ou contaminants ne renchérissent la gestion des Mégots ou nécessitent des 
modalités autres ou supplémentaires par rapport à des Mégots sans impuretés et non 
contaminés. 

- Absence d’eau de pluie en fond de contenant et taux d’humidité maximal de 10 %. 

Lorsque ces critères de qualité ne sont pas respectés, ALCOME peut, à son choix : 

- refuser le contenant au moment de l’enlèvement, le contenu étant géré aux frais exclusifs de 
la COMMUNE ou du GROUPEMENT ; 

- renvoyer à la COMMUNE ou au GROUPEMENT le contenant, lorsqu’il est déjà dans un centre 
de regroupement ou de tri, le contenu étant alors géré aux frais exclusifs de la COMMUNE 
ou du GROUPEMENT qui s’engage à le reprendre. Le coût de déchargement, rechargement, 
transport retour et formalités réglementaires et administratives mis à la charge 
forfaitairement de la COMMUNE ou du GROUPEMENT par ALCOME est de 500 € par 
contenant. Le traitement des contenants renvoyés est effectué aux frais de la COMMUNE ou 
du GROUPEMENT, sauf à ce que la COMMUNE ou le GROUPEMENT traite préalablement le 
contenant pour respecter les critères de qualité. 

Les modalités d’expédition, d’accès au lieu d’enlèvement, de chargement sont celles prévalant 
habituellement pour l’enlèvement de déchets en déchèterie, et les formalités et tâches 
correspondantes sont à la charge de la COMMUNE ou du GROUPEMENT. 

17.8.- ALCOME transmet annuellement à la COMMUNE ou au GROUPEMENT les informations relatives 
aux quantités de Mégots enlevés auprès d’elles et aux conditions dans lesquelles ces Mégots ont été 
traités. 

Article 18 : Cendriers de poche 

La COMMUNE ou le GROUPEMENT peut demander à ALCOME de pouvoir distribuer gratuitement des 
cendriers de poche réemployables, dans la limite des stocks disponibles.  

ALCOME s’engage à mettre alors à la disposition de la COMMUNE ou du GROUPEMENT gratuitement 
une quantité de cendriers de poche de 50 cendriers pour 1000 habitants et par an.  

CHAPITRE IV - REMUNERATION, DECLARATIONS, PAIEMENT, CONTROLES 

Article 19 : Soutiens financiers  

19.1.- En contrepartie des obligations du présent contrat à la charge de la COMMUNE ou du 
GROUPEMENT, ALCOME s’engage à rémunérer la COMMUNE ou le GROUPEMENT par le versement 
des soutiens financiers résultant de l’application du barème aval national (article 4.3.1 de l’Arrêté, 
rappelé en annexe C du présent contrat-type).  

Pour le GROUPEMENT, les soutiens sont calculés en appliquant le barème aval national à chaque 
commune du Territoire du GROUPEMENT. 

Ce barème couvre les coûts de nettoiement sur l’intégralité du territoire de la COMMUNE ou du 
Territoire du GROUPEMENT, y compris les coûts de gestion des déchets ramassés lors du nettoiement. 
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19.2.- Il est expressément convenu que la rémunération de l’article 19.1 couvre les opérations de 
nettoiement pour le maintien de la salubrité des espaces publics sur l’ensemble du territoire de la 
COMMUNE ou du Territoire du GROUPEMENT et pour l’ensemble de sa population. 

Article 20 : Décomptes liquidatifs, échéances de paiement, dématérialisation des titres de recettes 

20.1.- Les soutiens sont payés à l’issue de chaque année civile (à année échue) dans les conditions 
suivantes : ALCOME attribue à la COMMUNE ou au GROUPEMENT une échéance annuelle unique de 
paiement, située dans la période entre le 30 avril et le 30 octobre de l’année qui suit. Cette échéance 
est fixée de manière non discriminatoire (par exemple dans l’ordre d’adhésion à ALCOME, de manière 
aléatoire etc…). 

20.2.- Soixante jours ouvrés au plus tard avant l’échéance annuelle, ALCOME établit un décompte 
liquidatif des sommes dues à la COMMUNE ou au GROUPEMENT au titre de l’année civile précédente 
et le lui communique. La COMMUNE ou le GROUPEMENT dispose de quinze jours ouvrés pour 
contester le décompte liquidatif en informant précisément ALCOME des motifs de sa contestation et 
en fournissant, le cas échéant, les justificatifs au soutien de cette contestation. A l’issue de ce délai de 
quinze jours et à défaut de contestation, le décompte devient définitif, sous réserve de l’article 22 et 
des pénalités dues en application de l’article 20.4, et la créance de la COMMUNE ou du GROUPEMENT 
devient liquide et exigible.  

En cas de contestation du décompte liquidatif, les parties procèderont conformément à l’article 7. 

20.3.- Le titre de recette est émis par la COMMUNE n’ayant pas confié le nettoiement des voiries ou 
par le GROUPEMENT concerné. Aucune commune ayant confié la mission de nettoiement des voiries 
sur son territoire ou aucun établissement public local sur le Territoire du GROUPEMENT ne peut 
émettre un titre de recette pour une partie des soutiens dus au GROUPEMENT. Le GROUPEMENT 
établit un titre de recette pour la mission de nettoiement des voiries qui lui a été confiée par les 
communes de son territoire. 

Sans préjudice de l’envoi sur format papier des titres de recettes de la COMMUNE ou du GROUPEMENT 
par le comptable public, la COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à dématérialiser trente jours au 
moins avant l’échéance annuelle unique attribué à la COMMUNE ou au GROUPEMENT tout titre de 
recette qu’il émet en application du présent contrat comme suit : 

a) Saisie dans le Portail des données permettant le traitement informatisé du titre de recettes : 
ordonnateur, comptable public (désignation et coordonnées), année, numéros de bordereau et 
de titre, date d’émission, objet complet (tel que figurant sur le titre de recettes), montant, 
référence pour le paiement. 

b) Transmission via le Portail de chaque titre complet de recettes ou de chaque avis de sommes à 
payer complet, numérisé sous la forme d’un fichier au format « Portable Document Format » 
(« PDF »)2. 

20.4.- Pénalités 

a) Pour tout titre de recettes non dématérialisé, dématérialisé de manière incomplète ou 
dématérialisé sans respecter les modalités ou le calendrier de l’article 20.2, la COMMUNE ou le 
GROUPEMENT sera redevable de la pénalité forfaitaire de 100 € pour compenser ALCOME des 
coûts de traitement non automatisé de ce titre de recette et la perturbation créée dans sa chaîne 
de traitement des titres de recettes. 

b) En l’absence de communication annuelle des arrêtés mentionnés à l’article 15.2 dans le délai 
imparti, la COMMUNE ou le GROUPEMENT sera redevable d’une pénalité forfaitaire de 10% des 
sommes annuelles dues par ALCOME à la COMMUNE ou au GROUPEMENT avant déduction de 
l’ensemble des pénalités. 

 
2 PDF est un standard ouvert et normalisé. 
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c) En l’absence de communication annuelle du bilan mentionné à l’article 15.6 dans le délai 
imparti, la COMMUNE ou le GROUPEMENT sera redevable d’une pénalité forfaitaire de 10% des 
sommes annuelles dues par ALCOME à la COMMUNE ou au GROUPEMENT avant déduction de 
l’ensemble des pénalités. 

d) En l’absence des informations de traçabilité des Mégots mentionnées à l’article 17.8 dans le 
délai imparti, la COMMUNE ou le GROUPEMENT sera redevable d’une pénalité de 200 € par 
expédition de Mégots collectés séparément vers l’installation de traitement final. 

L’ensemble des pénalités ne peut toutefois dépasser plus de 15% des sommes annuelles dues par 
ALCOME à la COMMUNE ou au GROUPEMENT avant déduction de l’ensemble des pénalités. 

L’article 20.4 s’applique sans préjudice de l’article 6.3. 

20.5.- Le titre de recette conforme au décompte liquidatif d’ALCOME est payé à la date de l’échéance 
annuelle unique. 

Article 21 : Contrôles 

21.1.- ALCOME peut diligenter à ses frais un contrôle sur pièces et/ou sur place (en mairie ou sur le 
territoire de la COMMUNE ou du Territoire du GROUPEMENT) pour vérifier l’exécution de tout ou 
partie du présent contrat par la COMMUNE ou par le GROUPEMENT. 

21.2.- Le contrôle peut porter sur les trois dernières années révolues d’exécution du contrat et l’année 
en cours. 

ALCOME informe trois mois à l’avance la COMMUNE ou le GROUPEMENT de son intention de procéder 
à un contrôle, et le cas échéant, de l’identité du tiers diligenté par ALCOME pour procéder à ce 
contrôle. La COMMUNE ou le GROUPEMENT d’une part, et ALCOME d’autre part conviennent 
conjointement de la date du contrôle, s’il a lieu sur place.  

Lorsque le contrôle est effectué sur pièces, ALCOME transmet la liste des pièces nécessaires au 
contrôle, et la COMMUNE ou le GROUPEMENT dispose alors d’un délai de 30 jours pour en 
communiquer copie à ALCOME. 

Avant d’adopter son rapport de contrôle, ALCOME remet son projet de rapport à la COMMUNE ou au 
GROUPEMENT qui dispose d’un délai de trente jours pour y apporter ses observations. ALCOME 
annexe les observations de la COMMUNE ou du GROUPEMENT à son rapport. 

21.3.- Lorsque le rapport de contrôle établit une inexécution du contrat-type par la COMMUNE ou le 
GROUPEMENT, les parties se rapprochent afin d’y mettre fin et d’examiner les conséquences 
financières pour ALCOME. Le cas échéant, les parties procèdent selon l’article 7 du contrat. 

Tout trop-perçu de la COMMUNE ou du GROUPEMENT donne lieu à remboursement à ALCOME, 
majoré des intérêts au taux légal en vigueur calculés sur la période entre le versement de ce trop-perçu 
et sa restitution. 

CHAPITRE V - DISPOSITIONS TRANSITOIRES POUR L’ANNEE 2021 

Article 22 : Dispositions transitoires 

22.1.- Mesure transitoire relative à la prévention 

La COMMUNE édicte, ou le GROUPEMENT s’assure que les communes de son Territoire édictent les 
arrêtés de police municipale visés à l’article 15.2 dans un délai d’au plus 6 mois à compter de la 
conclusion du présent contrat, et s’assure de leur respect (pour le GROUPEMENT : s’assure que les 
communes de son Territoire les font respecter) par les exploitants et à défaut par le propriétaire des 
lieux concernés dans un délai d’au plus 12 mois à compter de l’édiction de ces arrêtés. 

22.2.- Mesure transitoire relative à l’article 17.6 (demande de pourvoir à la gestion des Mégots) 
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Par dérogation avec l’article 17.6 et compte tenu de la nécessité de disposer au préalable d’une 
consolidation des demandes de l’article 17.6, il est fait droit par ALCOME à compter du 31 mars 2022 
aux demandes de pourvoir à la gestion des Mégots qui lui sont adressées avant le 31 décembre 2021. 

 

 

 

 

Nom et Prénom :  

Qualité du signataire :  

Date de signature :  

Signature (en cas de délégation de signature, ajouter la mention « pour ordre et par délégation ») :   
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ANNEXE A - INFORMATIONS DEMANDEES SUR LA COMMUNE OU LE GROUPEMENT 

 

Partie A.1 : informations et documents relatifs à la gestion administrative du contrat 
• Nom de la COMMUNE ou du GROUPEMENT 

• Code INSEE 

• Coordonnées (mail, adresse postale, téléphone) 

• Nom, prénom, qualité du signataire de la convention 

• Délibération exécutoire autorisant la conclusion du contrat-type et arrêté portant délégation 

de signature au signataire. 

• Information sur le risque de Conflit avec les éléments d’appréciation nécessaire lorsque cette 

information est exigée à l’article 2.2. 

 

Informations et documents supplémentaires pour tout GROUPEMENT : 

• Liste des personnes publiques rattachées directement (communes membres, adhérents, etc., 

quelle que soit la désignation utilisée) au GROUPEMENT 

• Liste des communes dans le périmètre territorial du GROUPEMENT 

• Arrêté préfectoral fixant le périmètre du GROUPEMENT 

• Preuves, selon l’article 2.2, que le GROUPEMENT satisfait à la définition de l’article 1.2 

 

 

Partie A.2 : Etat des lieux relatifs à l’organisation de la salubrité publique de la 

COMMUNE ou du GROUPEMENT 
a) Organisation de la salubrité publique (cocher plusieurs cases le cas échéant) : 

- Dans le cadre d’un service dédié au nettoiement ou à la propreté (hors déchets) ; 

- Dans le cadre d’un service dédié à la gestion des déchets ; 

- Dans le cadre d’un service dédié à la gestion de la voirie ; 

- Autre (préciser) : 

 

b) D’autres collectivités territoriales ou personnes publiques interviennent-ils en matière de 

salubrité publique sur votre territoire (hors services publics de l’assainissement et des déchets) 

: oui / non 

 

Si oui, préciser exactement lesquelles (et la nature de leurs interventions) : 

 

 

c) Gestion des corbeilles de rue : 

Votre collectivité gère-t-elle elle-même la collecte de l’ensemble des corbeilles de rue sur votre 

territoire ? Oui / Non 

Si oui, préciser la part prise en charge dans les différents services : 

- Nettoiement ou propreté  

- Gestion des déchets 

- Gestion de la voirie 

- Service des espaces verts 
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Si non, préciser quelles autres collectivités interviennent sur la collecte des corbeilles de rue : 

…… 

 

d) Voirie d’intérêt communautaire 

- Existe-t-il sur le territoire de la COMMUNE ou le Territoire du GROUPEMENT des voiries 

d’intérêt communautaire : OUI/NON 

- En cas de réponse positive à la question précédente : 

Évaluer la part du budget de nettoyage/maintien de la propreté concerné par ces voiries 

d’intérêt communautaire : 

 

Partie A.3 : Etat des lieux de la prévention de l’abandon des déchets 
3.1.- Prévention 

a) Dispositif de collecte des Mégots et présence des Mégots dans l’espace public :  

i. Cartographie ou toute autre représentation des dispositifs de collecte dans l’espace public 

ii. Cartographie ou toute autre représentation des Hotspots dans l’espace public 

b) Dispositions du (des) règlement(s) de police municipale de la COMMUNE (pour le 

GROUPEMENT : des communes dans le Territoire du GROUPEMENT) en matière de Mégots 

c) Autres mesures de prévention (sensibilisation etc…) : 

 

3.2.- Répression 

a) Existence d’une police municipale ou d’un garde champêtre (pour le GROUPEMENT : à préciser 

pour chaque commune sur le Territoire du GROUPEMENT) : OUI/NON 

En cas de réponse négative, passer au b) 

En cas de réponse positive à la question précédente, pour la COMMUNE ou chaque commune 

sur le Territoire du GROUPEMENT :  

- Nombre d’agents de police municipale ou de garde champêtre : 

- La police municipale ou les gardes champêtres reçoivent-ils des instructions spécifiques en 

matière de sanction des abandons de Mégots dans l’espace public ? OUI/NON (Préciser 

lesquelles ou pourquoi ils n’en reçoivent pas). 

b) En l’absence de police municipale ou de garde champêtre, préciser comment la COMMUNE ou 

le GROUPEMENT sanctionne de manière effective l’abandon de Mégots dans l’espace public : 
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ANNEXE B - JUSTIFICATIFS DES ACTIONS D’INFORMATION ET DE SENSIBILISATION A LA PREVENTION DE 

L’ABANDON DES MEGOTS ET DE LEURS COUTS 

 

Partie B.1: Justificatifs des actions d’information et de sensibilisation 
Description de l’action de sensibilisation, support utilisé, date de l’action 

 

Partie B.2 : Justificatifs des coûts de sensibilisation 
a) Pour les actions de sensibilisation réalisées par des prestataires : factures des prestataires 

b) Pour les actions de sensibilisation réalisées en régie : relevé de temps passé des agents et de 

leur coût horaire 

 

Aucune facture d’achat d’espace dans des journaux de la COMMUNE, du GROUPEMENT ou des 

établissements publics dont la COMMUNE ou le GROUPEMENT est membre n’est acceptée. 
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Annexe C - Barème aval (à titre informatif – article 4.3.1 de l’Arrêté) 

 

Il est rappelé, conformément à l’article 4.3.1 de l’Arrêté, qu’une étude d’évaluation des coûts des 

opérations de nettoiement des Mégots sera réalisée par ALCOME en lien avec l’ADEME et les 

collectivités locales au plus tard d’ici la fin de l’année 2022, et qu’ALCOME pourra proposer au ministre 

en charge de l’environnement des modifications du barème ci-dessus afin de tenir compte des 

résultats de cette étude. 
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